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PRÉFACE 
- 
 
[ΩŀƭŎƻƻƭ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ 
prématurée évitable en France après le 
tabac avec 49 000 morts par an et il 
constitue un facteur de risque majeur pour 
les maladies chroniques et certains 
ŎŀƴŎŜǊǎΦ [ΩŀƭŎƻƻƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊƻǳōƭŜǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ƛƴǘǊŀŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
premières causes de mortalité routière, et 
Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Řŀƴǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ 
mortel sur 3 (chiffres 2015). 
 
Aussi, plusieurs mesures législatives et 
réglementaires récentes, telles 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ 17 décembre 2015 
portant simplification de certains régimes 
d'autorisation préalable et de déclaration 
des entreprises et des professionnels, la loi 
du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé ou la loi du 27 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ 
citoyenneté ont complété le dispositif de 
prise en charge en visant à renforcer 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ 
alcooliques. 
 
5ΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜƳǇƛrique, cette 
législation soulève fréquemment des 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
personnes chargées de son application, 
ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ 
ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ 
de boissons eux-mêmes. La direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques 
Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
générale de la santé du ministère chargé 
de la santé sont fréquemment confrontées 
Ł ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
remplissent pleinement leur mission de 
conseil juridique. 
 
Une mauvaise application des prescriptions 
légales et réglementaires entraverait leur 
efficacité et leur impact durable en matière 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀƛƴǎƛ Ł ǘƻǳǎ 
les acteurs de la profession et vise à 
simplifier leur approche de cette matière. Il 
ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des dispositions existantes en matière de 
ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀƭŎƻƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŀƭŎƻƻƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǊƛǎǉǳŜΦ 
Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ en vigueur, 
intégrant les nouvelles dispositions publiées 
au cours des années 2011 à 2017. 
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LES PRINCIPAUX TEXTES APPLICABLES 

- 
 
Code de la santé publique : articles L. 3321-1 à L. 3355-8 et R. 3323-1 à R. 3355-1. 
 
Code de la sécurité intérieure : articles L. 332-1 et L. 334-1. 
 
Code du tourisme : articles L. 314-1, D. 313-1, D. 313-2 et D. 314-1. 
 
Code du travail : articles L. 8272-2, R. 8272-8 et R. 8272-9. 
 
Loi n° 2006-офс Řǳ ом ƳŀǊǎ нллс ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ (article 23 : formation spécifique 
débits de boissons à consommer sur place). 
 
Loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit (article 24 : 
transferts de débits de boissons, zones protégées). 
 
Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩhôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires (articles 93 à 96 : protection des mineurs, open bars, happy hours, 
points de vente de carburant, formation spécifique débits de vente à emporter la nuit, vente 
à distance). 
 
Loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 sur la modernisation et le développement des services 
touristiques (articles 25 et 29 Υ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜ, transferts interdépartementaux de débits de 
boissons, fermeture des discothèques). 
 
Loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
et aux services (article 36 : formation spécifique débits de boissons à consommer sur place, 
suites de ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩÉtat « Société Techniconform » du 2 décembre 2009). 
 
Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de 
la sécurité intérieure (article 89 : ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ 
établissements de vente à emporter de boissons alcooliques). 
 
Loi n° 2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation 
au droit de l'Union européenne en matière de santé, de travail et de communications 
électroniques (article 1er : suppression de la licence I, formalités de déclaration pesant sur les 
restaurants et les établissements de vente à emporter de boissons alcooliques et sanctions en 
Ŏŀǎ ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴύΦ 
 
Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l'allégement des 
ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ фт ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ 
premier alinéa de lΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-1-1 du code de la santé publique pour les loueurs de 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜs). 
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Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques (article 49 : possibilité de transférer la dernière licence IV communale sur avis 
favorable du maire). 
 
Ordonnance n° 2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification des régimes 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ (notamment : fusion 
des groupes de boissons 2 et 3, suppression de la ƭƛŎŜƴŎŜ LLΣ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΧύ. 
 
Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé. 
 
Ordonnance n° 2016-623 du 19 mai 2016 portant transposition de la directive 2014/40/UE 
sur la fabrication, la présentation et la vente des produits du tabac et des produits connexes 
(article 1er modifiant l'article L. 3512-1 du CSP quant à la définition des produits du tabac). 
 
Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ (article 196 : 
suppression de la condition de nationalité ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł 
consommer sur place). 
 
Loi n° 2017-256 du 28 février 2017 de programmation relative à l'égalité réelle outre-mer et 
portant autres dispositions en matière sociale et économique (article 53 : zone de protection 
publicitaire autour des établissements scolaires dans les DOM, à Saint-Barthélemy et à Saint-
Martin). 
 
Décret n° 2009-1650 du 23 décembre 2009 portant application de la loi n° 2009-888 du 
22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services touristiques (article 13 : 
transferts interdépartementaux de débits de boissons). 
 
Décret n° 2009-1652 du 23 décembre 2009 portant application de la loi n° 2009-888 du 
22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services touristiques (article 15 : 
fermeture des discothèques à 7 heures avec interdiction de vendre de l'alcool 1h30 
auparavant). 
 
Décret n° 2010-465 du 6 mai 2010 relatif aux sanctions prévues pour l'offre et la vente de 
boissons alcooliques. 
 
Décret n° 2011-613 du 30 mai 2011 relatif aux fêtes et foires mentionnées par l'article 
L. 3322-9 du code de la santé publique. 
 
Décret n° 2011-869 du 22 juillet 2011 modifié relatif aux formations délivrées pour 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎe et pour la vente entre 22 heures 
et 8 heures de boissons alcooliques à emporter. 
 
Décret n° 2011-1693 du 30 novembre 2011 relatif à la protection des droits sociaux et 
pécuniaires des étrangers sans titre et à la répression du travail illégal (article 4, créant les 
articles R. 8272-8 et R. 8272-9 du code du travail ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 8272-2 du même code en cas de fermeture administrative pour cause de travail illégal). 
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Décret n° 2014-1294 du 23 octobre 2014 relatif aux excŜǇǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
« silence vaut acceptation η ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ŀǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ пϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛcle 21 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
όƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊύΦ 
 
Décret n° 2017-933 du 10 mai 2017 portant diverses mesures de simplification et de 
modernisation relatives aux collectivités territoriales (modalités de calcul du quota dans les 
communes touristiques Υ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрύΦ 
 
!ǊǊşǘŞ Řǳ нн ŀƻǶǘ мффм ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 3335-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƘƾǘŜƭǎ ŘŜ ǘourisme 
ou restaurants intégrés à des installations sportives. 
 
AǊǊşǘŞ Řǳ н ƻŎǘƻōǊŜ нллс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ƳŜǎǎŀƎŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭŎƻƻƭ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
conditionnement des boissons alcoolisées. 
 
Arrêté du нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оопн-4 du code de la santé publique. 
 
Arrêté du 22 juillet 2011 modifié ŦƛȄŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŧƻrmations 
requises pouǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооон-4-1 du code de la santé 
publique. 
 
Arrêté du 24 août 2011 ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ф Ƴŀƛ нлмс relatif aux conditions de mise à 
disposition de dispositifs certifiés permettant le dépistage de l'imprégnation alcoolique dans 
les débits de boissons en application de l'article L. 3341-4 du code de la santé publique.  
 
!ǊǊşǘŞ Řǳ мт ƻŎǘƻōǊŜ нлмс ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оопн-4 du code de la santé publique. 
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1 DISPOSITIONS APPLICABLES À [Ω9b{9a.[9 59{ DÉBITS 
DE BOISSONS 

1.1 Les boissons 

1.1.1 Classification des boissons 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 3321-1 du code de la santé publique (CSP), ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎe 
n° 2015-1682 du 17 décembre 2015, répartit les boissons en quatre groupes. 
 
Groupe 1 : boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non 
fermentés ou ne comportant pas, à la suite d'un début de fermentation, de traces d'alcool 
supérieures à 1,2 degré, limonades, sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat. 
 
Groupe 2 : abrogé. 
 
Lôordonnance nÁ 2015-1682 du 17 décembre 2015 a supprimé les anciennes boissons du 2

e
 groupe, 

désormais rassemblées dans le 3
e
 groupe. Cette mesure de simplification a pour effet de modifier le 

régime des licences (cf. infra), sans pour autant que cette modification concerne la licence IV. 

 
Groupe 3 : boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin, bière, cidre, poiré, 
hydromel, auxquelles sont joints les vins doux naturels, ainsi que les crèmes de cassis et les 
jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3 degrés d'alcool, vins de liqueur, 
apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou cerises, ne titrant pas plus 
de 18 degrés d'alcool pur. 
 
La mention de la limitation du degré d'alcool comprise entre 1,2 et 3 ne concerne que les jus de fruits 
fermentés. Le vin, la bière, le cidre et les autres boissons mentionnées au 3° de l'article L. 3321-1 du 
CSP sont en revanche visés par nature. 
À titre d'exemple les vins rouges, blancs, rosés ou pétillants titrent à plus de 10° d'alcool, en général 
autour de 12°, les bières entre 4 et 9° et les cidres de 5 à 9° d'alcool. 
Le groupe 3 comprend également les crèmes et liqueurs ne titrant pas plus de 18° ; celles dépassant 
ce titre relèvent du groupe 5. 

 
Groupe 4 : rhums, tafias, alcools provenant de la distillation des vins, cidres, poirés ou fruits, 
et ne supportant aucune addition d'essence ainsi que liqueurs édulcorées au moyen de sucre, 
de glucose ou de miel à raison de 400 grammes minimum par litre pour les liqueurs anisées et 
de 200 grammes minimum par litre pour les autres liqueurs et ne contenant pas plus d'un 
demi-gramme d'essence par litre. 
 
Groupe 5 : toutes les autres boissons alcooliques : boissons anisées, whisky, vodka, gin, etc. 
(liste non exhaustive). 
 
Sôagissant des cocktails et des ç prémix » (boisson mélangée ¨ lôavance), c'est le classement du 
composant du groupe le plus élevé entrant dans le mélange qui emporte classement du produit fini 
propos® ¨ la client¯le, quelque soit le titrage en alcool dudit produit fini. En effet, ce nôest pas le 
cocktail ou le « prémix » en soi quôil sôagit de classer, mais chacune des boissons qui composent ce 
mélange. 
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Ainsi par exemple, un panaché est classé dans le 3
ème

 groupe (limonade = 1
er

 groupe + bière = 3
ème

 
groupe) tandis quôun punch compos® de rhum blanc et de jus dôorange lôest dans le 4

ème
 groupe (jus 

dôorange = 1
er

 groupe + rhum = 4
ème

 groupe). 

 
 

1.1.2 Conditions relatives à la fabrication ou ̈  lõimportation de boissons alcooliques  

 
Pour fabriquer ou importer des boissons des 3ème, 4ème et 5ème ƎǊƻǳǇŜǎΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ 
de boissons doit (article L. 3322-1 du code de santé publique) : 
 
- effectuer une déclaration auprès de l'administration des contributions indirectes ; 
- apposer sur chaque bouteille une étiquette comprenant le nom et l'adresse du fabricant 

ou de l'importateur, le nom de la boisson ainsi que ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜ est destinée 
(digestif ou apéritif) ; 

- 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оонн-3 du CSP prévoit que les unités de conditionnement doivent 
porter un message à caractère sanitaire préconisant l'absence de consommation d'alcool 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳŜǎǎŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ 
l'arrêté du 2 octobre 2006 pris pour l'application de l'article L. 3322-3. 

 
[ΩŀƭƛƴŞŀ н ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оонн-м Řǳ /{t ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ 
à la composition des boissons déclarées sans que cette modification soit elle-même déclarée 
comme une boisson à part entière. 
 
En revanche, la préparation par un débitant de boissons à consommer sur place de boissons 
alcooliques constituées par un mélange de produits ayant chacun donné lieu à acquittement 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƭŎƻƻƭǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜ όŎŀǎ Řǳ ǇǳƴŎƘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴƎǊƛŀ : Cass. Crim., 2 mai 
1983, Bull. crim. n° 123 ; Juris-Data n° 1983-701255). 

1.1.3 Interdictions liées à la vente de boissons alcooliques 

 
La vente de boissons alcooliques par les expƭƻƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ de débits de 
boissons ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ŜǳȄΦ 
 

1.1.3.1 Interdictions relatives à la fabrication, la détention et la circulation de boissons 
alcooliques 

1.1.3.1.1 Les interdictions partielles 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оонн-3 du CSP ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƛƴterdit la fabrication, la détention et la 
circulation en vue de la vente, la mise en vente, la vente et l'offre à titre gratuit des boissons 
suivantes :  
- boissons apéritives à base de vin titrant plus de 18 degrés d'alcool acquis ; 
- spiritueux anisés titrant plus de 45 degrés d'alcool ; 
- bitters, amers, goudrons, gentianes et tous produits similaires d'une teneur en sucre 

inférieure à 200 grammes par litre et titrant plus de 30 degrés d'alcool. 

1.1.3.1.2 Les interdictions spécifiques aux fabricants dõessences 
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[ΩŀǊǘƛŎle L. 3322-5 interdit aux producteurs ou ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ servir à la 
fabrication de boissons alcooliques ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ƻǳ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ ces essences à toutes 
personnes autres que les fabricants de boissons ayant qualité d'entrepositaires vis-à-vis de 
l'administration des contributions indirectes, les pharmaciens, les parfumeurs, les fabricants 
de produits alimentaires ou industriels et les négociants exportateurs directs. 
 

1.1.3.1.3 Le cas particulier de lõabsinthe 

 
La loi du 16 mars 1915 a interdit la fabrication, la vente en gros et au détail ainsi que la 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎƛƴǘƘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛǉǳŜǳǊǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ опт Řǳ ŎƻŘŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ ŀǳǉǳŜƭ ǊŜƴǾƻƛŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оонн-4 du code de la santé publique1. 
 
Cette interdiction, alors absolue, a récemment été supprimée. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la loi du 16 mars 1915 disposait : 
« Sont interdites la fabrication, la vente en gros et en détail, ainsi que la circulation de 
ƭΩŀōǎƛƴǘƘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛǉǳŜǳǊǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ол ƧŀƴǾƛŜǊ мфлт Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
17 de la loi du 26 décembre 1908. 
¦ƴ ŘŞŎǊŜǘ ŦƛȄŜǊŀ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƻƴ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŀ ǉǳΩǳƴ ǎǇƛǊƛǘǳŜǳȄ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 
comme liqueur similaire au sens de la présente loi. 
Les infractions à la présente loi seront recherchées et constatées comme en matière de 
fraudes et falsifications. » 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ζ absinthe » est fixée par une loi tandis 
ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎƛƴǘƘŜ ƻǳ assimilé est fixée par décret. 
 
La libéralisation a été opérée en deux temps. 
 
ω ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭe décret n° 88-1024 du 2 novembre 1988 modifié autorise et règlemente la 
présence de thuyone, principale molécule de l'huile essentielle d'absinthe, dans les boissons 
et l'alimentation. Ces dispositions permettent donc, depuis 1988, de produire des boissons 
ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀōǎƛƴǘƘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ζ boisson spiritueuse à base de 
ǇƭŀƴǘŜκŘΩŜȄǘǊŀƛǘ ŘΩŀōǎƛƴǘƘŜ ». 
 
ω Le 31 mars 2010, les producteurs du Val-de-Travers (canton de Neuchâtel en Suisse) ont 
déposé une demande d'indication géographique protégée (IGP) devant l'office fédéral de 
l'agriculture suisse afin d'être les seuls à pouvoir utiliser le terme « absinthe ». Afin d'éviter 
une distorsion de concurrence au préjudice des producteurs français, l'article 175 (I, 20°) de la 
loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit 
abroge la loi du 16 mars 1915 : la dénomination « absinthe » est à nouveau autorisée en 
France. 
 

                                                      
1
 Article L. 3322-4 du CSP : « Comme il est dit à l'article 347 du code général des impôts, ci-après reproduit : 

« Sont prohibées la fabrication, la circulation, la détention en vue de la vente et la vente de l'absinthe et des 
liqueurs similaires dont les caractères sont déterminés par décret. » 
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Ainsi, ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оонн-4 du CSP doivent être considérées comme 
implicitement abrogées. 
 

1.1.3.2 Interdictions relatives à la vente de boissons dans certains lieux 

 
- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 3322-6 interdit aux marchands ambulants la vente au détail des boissons des 4ème 
et 5ème groupes. 
 
- La vente par des coopératives de boissons alcooliques est également limitéŜ ǇŀǊ ƭΩarticle L. 
3322-7, qui leur interdit la vente au détail à crédit ou à un prix inférieur au prix du marché des 
boissons des 3ème, 4ème et 5ème groupes, que ce soit à consommer sur place ou à emporter, 
sous peine de retrait de la licence à emporter. 
 
Le deuxième alinéa du même article précise que les coopératives ne peuvent détenir une 
licence à consommer sur place de 3ème ou 4ème catégorie. 
 
- Les distributeurs automatiques de boissons ne peuvent pas proposer des boissons 
alcooliques (article L. 3322-8). {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜ Řǳ juge du fond, 
ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ǇŀǊ 
paiement en numéraire, par carte de crédit ou par carte prépayée. 
 
Sauf si le lieu du débit est totalement séparé de l'atelier de fabrication, la vente au détail des 
boissons ne peut être faite par les distillateurs pendant la durée de leur fabrication (article 
337 du code général des impôts). 
 
Cas particulier des « murs à alcool » installés dans les débits de boissons : 
Lôarticle L. 3322-8 du code de la santé publique interdit la distribution de boissons alcooliques au 
moyen dôappareils automatiques, ces derniers ne permettant pas de contr¹ler lô©ge du client ni son 
®tat dô®bri®t® potentiel. Le ç mur à alcool » est assimilable à un distributeur automatique puisque le 
client est libre de commander la boisson alcoolique de son choix grâce à ce dispositif, sans avoir à 
solliciter le personnel du débit de boissons pour se servir.  
Par cons®quent, sous r®serve de lôinterpr®tation souveraine des tribunaux, il apparait que les 
dispositifs de ce type entrent dans le champ de lôinterdiction pr®vue ¨ lôarticle L. 3322-8 du code de la 
santé publique. 

 

1.1.3.3 Interdictions relatives aux modalités de la vente 

 
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оонн-9, la vente à crédit de boissons alcooliques est interdite, que 
ce soit pour la consommation sur place ou à emporter. 
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1.1.4 Les mesures de publicité  

1.1.4.1 Cadre général de la publicité des boissons alcooliques 

 
ü Dans le souci de santé publique, afin de lutter contre ƭΩǳǎŀƎŜ ƴƻŎƛŦ ŘΩŀƭŎƻƻƭΣ ƭŀ publicité 
portant sur les boissons alcooliques est encadrée par le législateur. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооно-2 du CSP énumère limitativement les supports sur lesquels est autorisée la 
publicité, directe ou indirecte, en faveur des boissons alcooliques dont la fabrication et la 
vente ne sont pas interdites. 
 
Est consid®r®e comme publicit® indirecte, au sens de lôarticle L. 3323-3, « la publicité en faveur d'un 
organisme, d'un service, d'une activité, d'un produit ou d'un article autre qu'une boisson alcoolique qui, 
par son graphisme, sa présentation, l'utilisation d'une dénomination, d'une marque, d'un emblème 
publicitaire ou d'un autre signe distinctif, rappelle une boisson alcoolique. » 

 
La publicité est ainsi autorisée : 
 
- dans la presse écrite sauf dans les publications destinées à la jeunesse ; 
- ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ǊŀŘƛƻŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооно-12 ; 
- sous forme d'affiches, d'enseignes et d'objets à l'intérieur des lieux de vente à caractère 

spécialisé3 ; 
- sous forme d'envoi par les producteurs, les fabricants, les importateurs, les négociants, les 

concessionnaires ou les entrepositaires, de messages, de circulaires commerciales, de 
catalogues et de brochures, dès lors que ces documents ne comportent que les mentions 
prévues à l'article L. 3323-44 et les conditions de vente des produits qu'ils proposent ; 

                                                      
2
 Article R. 3323-1 : « La propagande et la publicité directe ou indirecte par voie de radiodiffusion sonore en 

faveur de boissons dont le degré volumique d'alcool est supérieur à 1,2 % ne sont autorisées que : 
- le mercredi, entre 0 heure et 7 heures ; 
- les autres jours, entre 0 heure et 17 heures. » 
 
3
 Article R. 3323-2 : « Les lieux de vente à caractère spécialisé mentionnés au 3° de l'article L. 3323-2 sont : 
мϲ [Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ Ł ǾŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎ όΧύΣ Ł 
l'exception des stations services ; 
2° Les débits temporaires (Χύ Τ 
3° Les installations permanentes de vente directe de boissons alcooliques par les exploitants agricoles. » 
 
Article R. 3323-3 : « A l'intérieur des lieux de vente définis à l'article R. 3323-2, la dimension d'une affichette 
publicitaire en faveur d'une boisson alcoolique ne peut excéder 0,35 mètre carré. 
Dans les salles des débits de boissons, des restaurants et des hôtels, des chevalets évoquant une boisson 
alcoolique peuvent être disposés sur un comptoir ou sur une table. 
Ces affichettes et chevalets doivent être conformes aux prescriptions de l'article L. 3323-4. » 
 
4
 Article L. 3323-4 : « La publicité autorisée pour les boissons alcooliques est limitée à l'indication du degré 

volumique d'alcool, de l'origine, de la dénomination, de la composition du produit, du nom et de l'adresse du 
fabricant, des agents et des dépositaires ainsi que du mode d'élaboration, des modalités de vente et du mode de 
consommation du produit. 
Cette publicité peut comporter des références relatives aux terroirs de production, aux distinctions obtenues, aux 
appellations d'origine telles que définies à l'article L. 115-1 du code de la consommation ou aux indications 
géographiques telles que définies dans les conventions et traités internationaux régulièrement ratifiés. Elle peut 
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- par inscription sur les véhicules utilisés pour les opérations normales de livraison des 
boissons, dès lors que cette inscription ne comporte que la désignation des produits ainsi 
que le nom et l'adresse du fabricant, des agents ou dépositaires, à l'exclusion de toute 
autre indication ; 

- en faveur des fêtes et foires traditionnelles consacrées à des boissons alcooliques locales 
et à l'intérieur de celles-ci ; 

- en fŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƳǳǎŞŜǎΣ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎΣ ŎƻƴŦǊŞǊƛŜǎ ƻǳ ǎǘŀƎŜǎ Řϥƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ǆƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł 
caractère traditionnel ainsi qu'en faveur de présentations et de dégustations ; 

- sous forme d'offre, à titre gratuit ou onéreux, d'objets strictement réservés à la 
consommation de boissons contenant de l'alcool, marqués à leurs noms, par les 
producteurs et les fabricants de ces boissons, à l'occasion de la vente directe de leurs 
produits aux consommateurs et aux distributeurs ou à l'occasion de la visite touristique 
des lieux de fabrication ; 

- sur les services de communications en ligne à l'exclusion de ceux qui, par leur caractère, 
leur présentation ou leur objet, apparaissent comme principalement destinés à la 
jeunesse, ainsi que ceux édités par des associations, sociétés et fédérations sportives ou 
des ligues professionnelles au sens du code du sport, sous réserve que la propagande ou 
la publicité ne soit ni intrusive ni interstitielle. 

 
ü tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀrticle L. 3323-5 du CSP prohibe la remƛǎŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴǾƻƛ Ł ǳƴ 
mineur de tout objet publicitaire (dont les prospectus, buvards, protège-cahiers) nommant 
une boisson alcoolique, ou en vantant les mérites ou en portant la marque ou le nom du 
fabricant. Le non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘΩǳƴ ŘŞƭƛǘ Ǉǳƴƛ ŘŜ т5 ллл ϵ 
ŘΩŀƳŜƴŘŜΣ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞ Ł рл ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƭƭŞƎŀƭŜ όŀǊǘΦ [Φ оорм-7 du CSP). 
 
[ŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊŜƳƛǎŜ Ł ǳƴ ƳƛƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ 
nommant une boisson ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞƭƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооно-5, la dépossession 
ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ƳƛƴŜǳǊ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ : Cass. crim. 28 novembre 
1973, 
D. 1974, 170 ; Gaz. Palais 1974, 1, 236. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩƛƎƴƻǊŀƴŎŜ ŀƭƭŞƎǳŞŜ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
punissable de la remise ne saurait être une cause de justification : Cass. crim. 16 mars 1972, 
Bull. crim. n° 110. 
 

1.1.4.2 Publicité dans les lieux de vente spécialisés 

1.1.4.2.1 Lõencadrement de la publicit® en faveur des boissons alcooliques 

 
La loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 modifiée relative à la lutte contre le tabagisme et 
l'alcoolisme, dite « loi Évin » (notamment les articles L. 3323-2 à L. 3323-4 du code de la santé 
ǇǳōƭƛǉǳŜύ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǘ ǇŀǎΦ 
Contrairement au tabac, la publicité pour les alcools en général est donc autorisée. Il est 
néanmoins apporté des limitations à ce principe : 
 

                                                                                                                                                                      
également comporter des références objectives relatives à la couleur et aux caractéristiques olfactives et 
ƎǳǎǘŀǘƛǾŜǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ όΧύ ». 
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- Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ς 3° de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооно-2) ; 

- en termes de contenu, qui doit être avant tout informatif ; 
- ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀōǳǎ ŘΩŀƭŎƻƻƭ Ŝǎǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ 

santé doit être apposé sur les publicités en faveur des boissons alcooliques. 
 
L'article L. 3323-3 du CSP prévoit par ailleurs que toute propagande ou publicité en faveur 
d'un organisme, d'un service, d'une activité, d'un produit ou d'un article autre qu'une boisson 
alcoolique qui, par son graphisme, sa présentation, l'utilisation d'une dénomination, d'une 
marque, d'un emblème publicitaire ou de tout autre signe distinctif, rappelle une boisson 
alcoolique, doit être considérée comme une propagande ou une publicité indirecte pour cette 
boisson. 
 
[Ŝ оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооно-н Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜΦ [ϥŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ŧaveur des 
boissons alcooliques, hors les lieux de vente spécialisés, est donc possible sans restriction ς 
sauf toutefois en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy et 
à Saint-aŀǊǘƛƴΣ ƻǴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооно-5-1 du CSP5 autorise le préfet à déterminer un périmètre 
autour des établissements d'instruction publique, des établissements scolaires privés ainsi 
que de tous les établissements de formation ou de loisirs de la jeunesse dans lequel la 
publicité ou la propagande, directe ou indirecte, en faveur d'une boisson alcoolique est 
interdite (cf. infra, 4e partie : les zones de protection). 
 
En revanche, lΩŀrticle L. 3323-2, dans son 3°, ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩÉtat le soin de 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ de vente à caractère spécialisé, définis de la 
manière suivante (article R. 3323-2 du CSP) Υ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴŜ 
licence (licence de débit de boissons à consommer sur place, petite licence restaurant ou 
licence restaurant, liceƴŎŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł ŜƳǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 
de carburant), les débits temporaires et les installations permanentes de vente directe de 
boissons alcooliques par les exploitants agricoles. 
 
Cette publicité doit répondre à des exigences précises dont les modalités sont prévues à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 3323-3. Elle doit se faire : 
- ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ; 
- dans une dimension qui ne peut être supérieure à 0,35 mètre carré ; 
- dans les salles de débits, des chevalets peuvent être disposés sur un comptoir ou sur une 

table. 
 
L'article L. 3323-4 du CSP impose l'apposition, sur tout support publicitaire autorisé en faveur 
des boissons alcooliques, d'un message sanitaire précisant que l'abus d'alcool est dangereux 

                                                      
5
 Article L. 3323-5-1 : 

« Dans les collectivités mentionnées à l'article L. 751-1 du code de la sécurité sociale, le représentant de l'État 
détermine, dans les conditions prévues au dixième alinéa de l'article L. 3335-1 du présent code, le périmètre 
autour des établissements mentionnés au 4° du même article L. 3335-1 dans lequel la publicité ou la propagande, 
directe ou indirecte, en faveur d'une boisson alcoolique est interdite. » 
Article L. 751-1 du code de la sécurité sociale : 
« Les dispositions du présent titre s'appliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Saint-
Barthélemy et à Saint-Martin à l'ensemble des bénéficiaires de la législation générale de sécurité sociale, y 
compris les membres des professions agricoles. » 
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pour la santé, dès lors que ce support publicitaire est diffusé en dehors des lieux de vente 
spécialisés, ou est à destination d'un public non professionnel. 
 
Par conséquent, les publicités autorisées dans les lieux de vente à caractère spécialisé 
peuvent ne pas comporter le message sanitaire indiquant que l'abus d'alcool est dangereux 
pour la santé. 
 
Le dernier alin®a de lôarticle L. 3323-2 interdit strictement les opérations de parrainage qui ont pour 
objet ou pour effet la publicité directe ou indirecte en faveur des boissons alcooliques. 

 
ü [ΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооно-3-1 :  

 
Ne sont pas concernées par les restrictions à la publicité en faveur des boissons alcooliques 
(support, contenu, message sanitaire) les contenus, images, représentations, descriptions, 
commentaires ou références relatifs à une région de production, à une toponymie, à une 
référence ou à une indication géographique, à un terroir, à un itinéraire, à une zone de 
production, au savoir-ŦŀƛǊŜΣ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƻǳ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŏǳlturel, gastronomique ou paysager 
ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ōƻƛǎǎƻƴ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƻǳ 
ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ сср-6 du code rural et de la pêche maritime.  
 
Cette disposition du code rural et de la pêche maritime dispose que : « Le vin, produit de la 
vigne, les terroirs viticoles ainsi que les cidres et poirés, les boissons spiritueuses et les bières 
issus des traditions locales font partie du patrimoine culturel, gastronomique et paysager 
protégé de la France ». 
 

1.1.4.3 Spécificités de la publicité par Internet 

1.1.4.3.1 Définitions 

 
La réglementation de la publicité sur ce support a été introduite ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фт de la loi 
n° 2009-утф ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ Ł ƭŀ santé et aux territoires. 
La « communication au public en ligne η Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нм Ƨǳƛƴ нллп όL± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
1er).pour la confiance dans l'économie numérique comme « toute transmission, sur demande 
individuelle, de données numériques n'ayant pas un caractère de correspondance privée, par 
un procédé de communication électronique permettant un échange réciproque d'informations 
entre l'émetteur et le récepteur ». Réciprocité et interactivité distinguent la communication 
par internet de la communication audiovisuelle classique, laquelle induit une diffusion 
linéaire, c'est-à-dire un mode de diffusion synchrone qui permet à tous les utilisateurs de 
recevoir un même contenu au même instant. 
 
[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ « services de communication au public en ligne » désigne en conséquence 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǳǎ όǘŜȄǘŜΣ ǎƻƴΣ ƛƳŀƎŜΧύ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ; ils 
excluent les services audiovisuels (télévision et radio, y compris sur internet), mais recouvrent 
les services de téléphonie mobile. 
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L'article 20 de la loi du 21 juin 2004 modifiée6 pose deux conditions à la validité d'une 
publicité accessible par un service de communication en ligne Υ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ 
comme telle et lΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜǳǊΦ Par ailleurs, l'envoi massif de messages à 
caractère promotionnel à une liste d'internautes dont les adresses ont été préalablement 
sélectionnées ou récupérées sur le Web est susceptible de répondre à la qualification de 
publicité et constitue dès lors de la communication au public en ligne et non un courrier 
électronique soumis au secret des correspondances. 
 
[Ŝ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŜǇǘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƻƛΦ /Ŝ ǊŞƎƛƳŜΣ Ŏƻƴƴǳ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ζ ŘΩopt in », nécessite 
par conséquent le consentement exprès du destinataire des courriers à leur réception. 
 
Le non-respect du principe du consentement préalable est sanctionné par une contravention 
de 4ème ŎƭŀǎǎŜ όƧǳǎǉǳΩŁ трл ϵύ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŜǎǎŀƎŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳent expédié (article R.10-1 
du code des postes et des communications électroniques). 

1.1.4.3.2 Destinataires protégés 

 
Pour protéger les publics particulièrement vulnérables que sont les jeunes, la loi précise que 
ne peuvent constituer des ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ ŎŜǳȄ ǉǳƛΣ « par leur 
caractère, leur présentation ou leur objet, apparaissent comme principalement destinés à la 
jeunesse ». 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŀƭŎƻƻƭ Ŝǘ ǎǇƻǊt, dont les états généraux de 
ƭΩŀƭŎƻƻƭ ŀǾŀƛŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞΣ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллсΣ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƛŜƴǘ ŘŜǳȄ ŘƻƳŀƛƴŜǎ 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎΣ ƭŀ ƭƻƛ ŜȄŎƭǳǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ Ŝǎǘ 
autorisée, ceux qui sont édités par des associations, sociétés et fédérations sportives ou des 
ligues professionnelles au sens du code du sport. 

1.1.4.3.3 Interdiction de publicité intrusive ou interstitielle 

 
tŀǊ ƭΩŞŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ ƭa loi entend bannir le recours aux techniques agressives 
qui recouvrent une partie d'un site ou qui sont sonorisées, sans que l'internaute puisse 
toujours s'en débarrasser. 
 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘƻǳǘ 
ce qui vient empêcher la lecture ou la visualisation, tels que : 
- les fenêtres dites « pop-up », qui sont des petites fenêtres au contenu publicitaire qui 

apparaissent pendant qu'une page de présentation d'un site se charge et restent affichées 
ǎƻƛǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎƻƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ŀǳǎǎƛǘƾǘΣ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǳǘŜ ƭŜǎ 
ferme ; 

- les fenêtres dites « pop-under ηΣ ǉǳƛ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ζ sur » mais « sous » celle que 
l'internaute souhaite réellement consulter et deviennent visibles dès lors que l'on referme 
la page ouverte ; 

                                                      
6
 « Toute publicité, sous quelque forme que ce soit, accessible par un service de communication au public en ligne, 

doit pouvoir être clairement identifiée comme telle. Elle doit rendre clairement identifiable la personne physique 
ou morale pour le compte de laquelle elle est réalisée » 
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- les objets en mouvement : objets publicitaires animés, en déplacement sur l'écran, dits 
« out the box » ; 

- les « expand banners ηΣ ōŀƴƴƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎƻǳǊƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǳǘŜ ǇŀǎǎŜ ŘŜǎǎǳǎ ; 

- le « Flash transparent », animation conçue sur un calque transparent qui permet de voir le 
reste de la page où elle n'est pas présente. 

 
La publicité interstitielle recouvre notamment les spots interstitiels qui apparaissent en cours 

de consultation dôune page et occupent tout ou partie de l'®cran. Ces publicités sont souvent 

animées et/ou sonores. Elles disparaissent après quelques secondes pour faire place à la page 

dont le contenu correspond effectivement au lien. Un interstitiel est donc une annonce 

publicitaire qui sôaffiche sur tout ou partie de lô®cran et qui vient recouvrir la page visit®e, d¯s 

la page d'accueil ou comme transition entre deux pages. 

1.1.4.3.4 Les sanctions prévues 

 
/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƭƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭΣ ƭŜ ƴƻƴ-respect des 
dispositions relatives à la publicité pour les boissons alcooliques sur les services de 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ŝǎǘ Ǉǳƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оорм-7 du CSP de 75 ллл ϵ ŘΩŀƳŜƴŘŜΣ 
montant pouvant être porté, au regard des sommes couramment dépensées pour ce genre 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ, à 50% de leur montant. 
 
Comme pour toute infraction pénale, lŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ pour connaître 
de ces infractions, de même que la DGCCRF, sur le fondement ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 3351-8 du CSP. 
 

1.1.4.4 Obligation de publicité en faveur des boissons sans alcool 

 
Les débits de boissons sont astreints à une mesure de publicité obligatoire des boissons non 
ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооно-1 du CSP en détaille les modalités : 
 
- L'étalage doit comprendre au moins dix bouteilles ou récipients de boissons non alcooliques 
et présenter, dans la mesure où le débit est approvisionné, un échantillon au moins de 
chaque catégorie des boissons suivantes : 

- jus de fruits, jus de légumes ; 
- boissons au jus de fruits gazéifiées ; 
- sodas ; 
- limonades ; 
- sirops ; 
- eaux ordinaires gazéifiées artificiellement ou non ; 
- eaux minérales gazeuses ou non. 

 
- Cet étalage doit être visible : il doit donc être séparé de celui des autres boissons et installé 
en évidence dans les lieux où sont servis les consommateurs. 
 
Les bouteilles ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооно-1 du CSP ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł şǘǊŜ 
propres à la consommation, Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜΦ 
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Lôarticle L. 3323-1 impose une obligation supplémentaire aux exploitants dans le cadre des « happy 
hours » : le débitant proposant des boissons alcooliques à prix réduits pendant une période restreinte 
doit également proposer à prix réduit les boissons non alcooliques ï cf. infra, point 2.5. 

 

1.1.5 Les mesures dõaffichage 

 
5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нллф ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ 
patients, à la santé et aux territoires, ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ƻǳ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ ŘŜǎ 
boissons alcooliques à tout mineur de moins de 18 ans (article L. 3342-1 du CSP). 
 
A ce titre, ƭŀ ƭƻƛ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƛǘ ŀǇǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ 
les débits de boissons à consommer sur place ainsi que dans les débits de boissons à 
emporter (article L. 3342-4). [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ƧŀƴǾier 2010 ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǘǘŜǎ Ł 
ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ όŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ Řǳ ŎƻƳǇǘƻƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ; à proximité 
des rayons présentant des boissons alcooliques et aux caisses enregistreuses dans les débits 
de boissons à emporter, y compris, le cas échéant, les points de vente de carburant) et les 
modalités techniques (taille A4 minimum pour les débits de boissons à consommer sur place 
et les affichettes en rayons ; taille A5 minimum pour les affichettes aux caisses enregistreuses 
ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł ŜƳǇƻǊǘŜǊύ ŘΩŀǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜǘǘŜǎΦ 
 
Celles-ci sont disponibles en ligne sur le site internet du ministère chargé de la santé, à partir 
duquel elles peuvent être téléchargées7. Il appartient aux débitants et commerçants 
concernés de les imprimer ou de se les procurer auprès de leurs fournisseurs habituels de 
signalétique. 
 
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооро-7 du CSP, dans sa rédaction issue du décret n° 2010-465 du 6 
mai 2010 relatif aux sanctions prévues pour l'offre et la vente de boissons alcooliques, le 
ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǇǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞōƛǘŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŜǘǘŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŝǎǘ Ǉǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
deuxième classe. La destruction, lacéǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ 
débitant ou un client, est punie de la même peine. 
 
Sous r®serve de l'appr®ciation souveraine des tribunaux, les dispositions de lôarr°t® du 27 janvier 
2010 fixant les mod¯les et lieux dôapposition des affiches pr®vues par lôarticle L. 3342-4 du code de la 
santé publique ne sont pas applicables aux sites dont l'objet est de proposer à la vente (par livraison à 
domicile notamment) des boissons alcooliques.  
En revanche le promoteur du site se doit de rappeler sur celui-ci le principe de l'interdiction de vente 
de boissons alcooliques aux mineurs. Au moment de la livraison, il a en outre impérativement 
obligation de vérifier l'âge de son client. 
Enfin, tout site dont l'objet est la promotion de boissons alcooliques doit faire figurer le message 
sanitaire pr®cisant que lôabus dôalcool est dangereux pour la sant® sur les messages promotionnels 
qu'il diffuse en faveur des boissons alcooliques. 

 
  

                                                      
7
 http://www.sante-sports.gouv.fr/alcool-strategie-de-prevention.html 
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1.2 La classification des licences 

 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞōits de boissons est subordonnée Ł ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ niveau 
correspondant à la nature des boissons qui y sont commercialisées. Un exploitant ne peut 

donc proposer à la vente des boissons ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜΦ 
 
L'obtention de la licence n'est pas subordonnée au paiement d'une taxe fiscale. 
Il n'en demeure pas moins que les débitants de boissons, en fonction de leur activité, demeurent 
assujettis à la législation des contributions indirectes et doivent pouvoir être contrôlés par les services 
des douanes et droits indirects dans le cadre notamment de la réglementation du monopole de vente 
des boissons alcooliques. 

 
Suivant ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ différentes 
catégories de licences de débits de boissons peuvent être délivrées. 
 
Une licence est obligatoirement attachée à un fonds de commerce : 
Selon lôarticle L. 142-2 du code de commerce, la licence est un élément incorporel du fonds de 
commerce. Celui-ci apparaît comme un bien composé de divers éléments unis par une même 
affectation qui est le développement d'une activité commerciale. C'est en cela que la licence, qui seule 
permet la délivrance de boissons alcooliques, doit être attachée à un fonds de commerce. Elle ne peut 
pas être attachée au domicile d'un particulier qui, par essence, n'est pas affecté à une activité 
commerciale. 
Le fonds peut être vendu sans la licence et inversement. Si la licence n'est pas exploitée (cas 
notamment du fonds de commerce vendu sans la licence) : 
- le délai de péremption par 5 ans de l'article L. 3333-1 du CSP est enclenché (cf. infra, point 2.4) ; 
- elle demeure la propriété de la personne qui l'a déclarée en dernier lieu. Concrètement, elle est 
toujours attachée au fonds de commerce : l'exploitant suivant, qui a acheté le fonds sans la licence, 
ne peut pas l'exploiter (et ceci quelle que soit l'activité commerciale exercée). 
Il est inutile alors d'opérer la moindre démarche. Ce sera lorsqu'elle sera réactivée par son propriétaire 
pour l'exploiter lui-même, ou par son nouveau locataire ou son nouveau propriétaire, qu'il faudra, 
selon le cas, déclarer sa mutation au profit du nouvel exploitant (cf. infra, point 2.2), sa translation 
dans un autre lieu de la commune ou son transfert dans une autre commune de la région (cf. infra, 
point 2.3). 

 

1.2.1 Les débits de boissons à consommer sur place  

 
LΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 3331-1 du CSP, modifié par la loi n° 2011-302 du 22 mars 2011 puis par 
ƭΩordonnance n° 2015-1682 du 17 décembre 2015, classe les licences des débits à consommer 
sur place en deux catégories :  
 
- licence 3ème catégorie, ou « licence restreinte » : autorise son détenteur à vendre les 

boissons des 1er et 3ème groupes ; 
- licence 4ème catégorie ou « grande licence » ou « licence de plein exercice » : autorise son 

détenteur Ł ǾŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ groupes définis Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оонм-1. 
 
- La licence 1

ère
 catégorie, ou « licence de boissons sans alcool », qui autorisait son détenteur à 

vendre uniquement des boissons du premier groupe, a été supprimée par la loi du 22 mars 2011 
(disposition entrée en vigueur le 1

er
 juin 2011). 

- Corr®lativement, a ®galement ®t® abrog® lôarticle L. 3331-1-1 du CSP qui, par dérogation, dispensait 
de la d®tention dôune licence de premi¯re cat®gorie les ®tablissements dans lesquels la vente ou 
lôoffre de boissons non alcooliques est l'accessoire d'une prestation d'h®bergement (chambres dôh¹tes 
et h¹teliers ne disposant pas dôun restaurant). 
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- Les établissements ne proposant à la vente que des boissons non alcooliques ne relèvent donc plus, 
depuis le 1

er
 juin 2011, des dispositions du code de la santé publique pour ce qui concerne la 

pr®vention de lôalcoolisme (Livre III de la Troisi¯me partie). 
- La licence de 2

ème
 catégorie, ou « licence de boissons fermentées », qui autorisait son détenteur à 

vendre des boissons des 1
er

 et 2
e
 groupes, a été supprimée par lôordonnance nÁ 2015-1682 du 

17 décembre 2015 (en m°me temps quôont ®t® supprim®es les boissons du 2
e
 groupe) dont les 

dispositions sont entrées en vigueur le 1
er

 janvier 2016. Par une disposition non codifiée figurant au II 
de lôarticle 21 de lôordonnance, les licences II existant au 1

er
 janvier 2016 deviennent de plein droit des 

licences III ï sans, donc, que les titulaires de lôancienne licence II aient de formalité à effectuer. 

 
La vente de boissons au moyen dôappareils automatiques est assimil®e ¨ de la vente ¨ consommer 
sur place (article L. 3331-4). 
Lôarticle L. 3322-8 du CSP interdit la délivrance de boissons alcooliques au moyen de distributeurs 
automatiques : seules des boissons non alcoolisées peuvent être délivrées par ces appareils. Depuis 
la suppression de la licence I le 1

er
 juin 2011, lôexploitation dôun distributeur automatique sôeffectue 

donc sans que soit exig®e la possession dôune licence. 

 
En ce qui concerne l'affichage de la licence, il n'existe plus à ce jour d'obligation légale. Ce sont les 
professionnels qui ont développé l'utilisation du panonceau « Licence III » ou « Licence IV » mais il ne 
prouve pas que la licence est régulièrement détenue. Cette obligation était contenue dans la loi du 24 
septembre 1941 mais elle n'a pas été reprise en 1954 lors de la codification de l'ancien code des 
débits de boissons intégré ultérieurement dans le code de la santé publique. Elle est donc abrogée. 
Cependant, par arrêté, certains préfets ont rendu cet affichage obligatoire : tel est notamment le cas à 
Paris. Les exploitants doivent donc se renseigner au niveau local pour savoir sôils sont oblig®s ou non 
d'apposer un panonceau sur leur établissement. Outre cette obligation issue le cas échéant de la 
réglementation locale, le seul document dont la d®tention est obligatoire et quôil faut présenter en cas 
de contrôle est celui délivré avant le 31 décembre 2010 par l'administration des douanes ou, depuis le 
1

er
 juin 2011, le récépissé de déclaration délivré par le maire (Cerfa n° 11543*05) qui autorise à 

exploiter la licence correspondant au groupe de boissons délivrées. 

 

1.2.2 Les restaurants non titulaires dõune licence de d®bit de boissons à consommer sur place 
de 3ème ou 4ème catégorie 

 
[Ŝǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳne licence de débit de boissons à consommer sur 
place doivent, pour proposer à la vente ou offrir des boissons alcooliques, être pourvus de 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 3331-2 du CSP :  
 
- la « petite licence restaurant » qui permet de vendre, pour consommer sur place, les 

boissons du premier et du troisième groupe à l'occasion des principaux repas et comme 
accessoires de la nourriture ; 

- la « licence restaurant » qui permet de vendre, pour consommer sur place, les boissons 
des groupes 1 à 5 à l'occasion des principaux repas et comme accessoires de la nourriture. 

 
- Lôarticle L. 3331-2 a été modifié par la loi du 22 mars 2011 : désormais, la « petite licence 
restaurant è nôest plus exig®e pour les restaurants qui ne vendent que les boissons du 1

er
 groupe. 

- La suppression des boissons du 2
e
 groupe opérée par lôordonnance nÁ 2015-1682 du 17 décembre 

2015 a pour effet dô®largir le champ de la ç petite licence restaurant » aux boissons du 3
e
 groupe. 

 
Si la loi du 22 mars 2011 aligne les restaurants sur les obligations de d®claration qui jusquô¨ pr®sent 
sôimposaient aux seuls d®bits de boissons ¨ consommer sur place, les autres exigences  du code de 
la santé publique (listées ci-dessous) ne leur sont pas étendues. Ainsi, les restaurants, pour autant 
quôils nôexploitent pas une licence ¨ consommer sur place au sens de lôarticle L. 3331-1, ne sont pas 
soumis aux exigences visées aux articles : 
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- L. 3331-2 (quota limitant lôouverture dôun d®bit de boissons), 
- L. 3332-2 (interdiction dôouvrir un nouveau débit de 4

ème
 catégorie), 

- L. 3335-1 (respect des zones de protection autour de certains établissements), 
- L. 3335-8 (zones protégées autour des zones industrielles). 

 
La jurisprudence a estimé que le restaurateur non titulaire de la licence IV qui sert des 
bƻƛǎǎƻƴǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎΣ Ŝǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Ŝǘ 
ŎƻƳƳŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ŎƻƳƳŜǘ ƭŜ ŘŞƭƛǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƛƭƭƛŎƛǘŜ ŘŜ débit de boissons : 
Cass. crim. 15 novembre 1966, Bull. crim. n° 257. 
 
Ainsi que le souligne Luc Bihl (Le droit des débits de boissons, édition Litec), les deux 
conditions sont donc cumulatives : le restaurant titulaire de ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 3331-2 ne peut délivrer des boissons alcooliques à ses clientǎ ǉǳΩŁ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
repas et comme accessoire à la nourriture. 
 
- " ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŜǇŀǎ Υ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ Řǳ ŘŞƧŜǳƴŜǊ Ŝǘ Řǳ ŘƛƴŜǊΣ ǾƻƛǊŜ Řǳ ǎƻǳǇŜǊ. 
Le petit-déjeuner ne constitue pas un repas principal : il a ainsi été jugé illégal pour un 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ L± ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ ǳƴ ǾŜǊǊŜ ŘŜ ǊƘǳƳ Ł ǎŜǇǘ ƘŜǳǊŜǎ Řǳ 
matin avec le petit déjeuner (Tribunal correctionnel de la Seine, 10 décembre 1932, Gaz. 
Pal. 1933, 1, 256). La Cour de cassation a précisé que doit être prise en considération, non 
Ǉŀǎ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ό/ŀǎǎΦ /ǊƛƳ 14 novembre 1965, JCP 65, IV, 
142). 

 
- Comme accessoire à la nourriture : cette seconde condition montre que le critère 

essentiel est bien la composition des repas. La jurisprudence a ainsi écarté la qualité de 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΣ ƭŀ ōƻƛǎǎƻƴ ǎŜǊǾƛŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ Ł ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎŀƴŘǿƛŎƘŜǎ ό/ŀǎǎΦ /Ǌim. 3 décembre 1936, S. 1938, 1, 158), 
avec des fruits (Cass. Crim. 17 mars 1953, D. 1953, 357 ; Cass. Crim. 25 mars 1955, JCP 55, 
IV, 77), ou avec des toasts (Cass. Crim. 28 novembre 1926, S. 1928, 1, 79 ; Cass. Crim. 
3 décembre 1946, Gaz. Pal. 1946, 2, 219). Il convient toutefois de tenir compte de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ : si le tribunal correctionnel du Havre, le 26 mai 
мфос όDŀȊΦ tŀƭΦ мфосΣ нΣ нснύ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩǳƴ ǊŜǇŀǎ ŘŜ ŎǊşǇŜǎ ƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ 
véritable repas, une crêperie ne peut pas servir de cidre, cette interprétation apparaît 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǎŎǳǘŀōƭŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǳƴ Ŧŀǎǘ ŦƻƻŘ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 
restaurant. 
¦ƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ pas tenu de servir les boissons alcooliques en même temps 
que le repas : elles peuvent être servies immédiatement avant (apéritif) ou aussitôt après 
όŘƛƎŜǎǘƛŦύ ƭŜ ǊŜǇŀǎΦ [Ŝǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀǇŞǊƛǘƛŦ ƻǳ ƭŜ ŘƛƎŜǎǘƛŦ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 
ǉǳΩŁ ǘŀōƭŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǳ ōŀǊ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Řǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ όǇŀǘƛƻΣ ƧŀǊŘƛƴύ : il 
est en revanche interdit, lorsque le restaurant comporte une salle de café distincte de la 
ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 3331-1 du CSP (licence II, III ou IV), de servir une boisson alcoolique à un client 
ne prenant pas de repas Υ ƴƻǳǎ ǎŜǊƛƻƴǎ ŀƭƻǊǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƛƭƭƛŎƛǘŜ ŘΩǳƴ 
débit de boissons à consommer sur place évoquée ci-dessus (Cass. crim. 15 novembre 
1966, Bull. crim. n° 257 précité). 
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Sôagissant des bars à tapas, la question se pose légitimement de savoir si une licence à consommer 
sur place est nécessaire ou si une licence de restaurant est suffisante. Il convient d'examiner au cas 
par cas, en fonction de l'activité réelle de l'établissement. Certains dôentre eux, sp®cialis®s dans ces 
produits, proposent un repas composé exclusivement de tapas, servis dans les conditions d'un 
restaurant « classique ». Face à un tel mode d'exploitation, une licence de restaurant est 
envisageable. 
En revanche une activité accessoire, façon « amuses-bouches », ne permet pas de considérer que 
les tapas sont d®livr®s ¨ lôoccasion dôun repas principal et comme accessoire ¨ la nourriture : une 
licence à consommer sur place sera alors nécessaire pour délivrer des boissons alcooliques. 

 

1.2.3 La vente à emporter 

 
Pour proposer à la vente à emporter des boissons alcooliques, un établissement doit être 
ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ (article L. 3331-3 du CSP). 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƧŁ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ licence de débits de boissons à consommer sur place 
(supraΣ Ǉƻƛƴǘ мΦнΦмύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ όsupra, point 1.2.2) peut, de plein droit, 
proposer à la vente à emporter les boissons correspondant à la catégorie de sa licence. 
 
! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩŀƭŎƻƻƭ à 
emporter Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴe des deux licences suivantes : 
 
- la « petite licence à emporter » qui comporte l'autorisation de vendre pour emporter les 

boissons du premier et du troisième groupe ; 
- la « licence à emporter » qui comporte l'autorisation de vendre pour emporter toutes les 

boissons dont la vente est autorisée. 
 
- Lôarticle L. 3331-3 a été modifié par la loi du 22 mars 2011 : désormais, la « petite licence à 
emporter è nôest plus exig®e pour vendre des boissons du 1

er
 groupe. 

- La suppression des boissons du 2
e
 groupe op®r®e par lôordonnance nÁ 2015-1682 du 17 décembre 

2015 a pour effet dô®largir le champ de la ç petite licence à emporter » aux boissons du 3
e
 groupe. 

 
Aux termes du dernier alin®a de lôarticle L. 3331-4 du CSP, la vente à distance est considérée comme 
une vente à emporter. Les entreprises proposant ce service (notamment par lôinterm®diaire dôInternet) 
doivent donc °tre pourvues dôune licence de vente à emporter. 
Si la délivrance des boissons est effectuée entre 22 heures et 8 heures, la formation spécifique 
mentionnée au 2

ème
 alin®a de lôarticle L. 3332-1-1 est obligatoire (cf. infra, point 3.3.3). 

 
Pour le cas spécifique des marchands ambulants, voir infra, point 3.1.4. 

 

1.2.4 La licence est attach®e ¨ une vente dõalcool 

 
 
Plusieurs questions concrètes ont pu se poser face à la pratique consistant à ne vendre aucun 
ŀƭŎƻƻƭ Ƴŀƛǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǳǊǎ boissons alcoolisées, avec ou sans perception 
ŘΩǳƴ ζ droit de bouchon » Υ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŝǎǘ-elle alors obligatoire ? Il y a en effet 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭŎƻƻƭ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǉǳƛ ƭŜ 
commercialise. La formatiƻƴ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ-elle nécessaire ? 
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[ŀ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ vente ŘΩŀƭŎƻƻƭ ŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ŧƛƴŀƭ όƭΩƻŦŦǊŜ 
gratuite à volonté est quant à elle, en principe, interdite : article L. 3322-9 du CSP). 
 
Le code de la santé publique, en définissant les licences, mentionne systématiquement cette 
obligation : 

- Article L. 3331-1 : « la licence de 3e ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ώΧϐ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ 
pour consommer sur place les boissons des groupes 1 et 3 ; 
la licence de 4e catégorie [Χϐ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ 
place toutes les boissons dont ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ώΧϐ ». 

- Article L. 3331-2 : « [Ŝǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ 
boissons à consommer sur place doivent, pour vendre des boissons alcooliques, être 
ǇƻǳǊǾǳǎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎ ώΧϐ » Le détail des deux licences de 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŀƭŎƻƻƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘŜΦ 

- Article L. 3331-3 : « όΧύ [es autres débits de boissons à emporter doivent, pour vendre 
ŘŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎ şǘǊŜ ǇƻǳǊǾǳǎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎ ώΧϐ » 
[Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛŎŜƴŎŜǎ Ł ŜƳǇƻǊǘŜǊ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŀƭŎƻƻƭ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘŜΦ 

 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇŞƴŀƭŜ Řǳ ŎƻŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł 
consommer sur place « ǾŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ » ǎŀƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ 
ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-3 est punie de 3 трл ϵ ŘΩŀƳŜƴŘŜΦ 
 
A contrario, ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ŘŞōƛǘ 
de boissons ne délivre pas lui-même directement ŘΩŀƭŎƻƻƭ, comme dans le cas où les clients 
amènent leurs boissons alcoolisées. Dès lors que la licence, liée à la vente au consommateur 
final, ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ, ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, qui constitue le préalable indispensable à 
toute déclaration ne le serait-il pas non plus (article L. 3332-1-1) ? 
 
wŞǇƻƴŘǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛǾŜ Ł cette dernière question ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ 
la loi. La formation prévue à l'article L. 3332-1-1 est un outil de sensibilisation permettant aux 
exploitants d'obtenir des connaissances essentielles dans la gestion au quotidien d'un débits 
de boissons à conǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
sensibiliser à des enjeux importants de santé et d'ordre publics : prévention et lutte contre 
l'alcoolisme, protection des mineurs, répressions de l'ivresse publique, législation sur les 
stupéfiants, revente de tabac, lutte contre les bruits, faits susceptibles d'entrainer une 
fermeture administrative, principes généraux de la responsabilité civile et pénale des 
personnes physiques et des personnes morales et lutte contre la discrimination (article  
L. 3332-1-1 alinéa 3). 
 
hƴ ǇŜǳǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǎϥƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ŘΩŀƳŜƴŜǊ 
leurs boissons alcoolisées sans les vendre lui-même à gérer des débordements liés à l'alcool, à 
limiter la consommation excessive d'alcool dans le débit ou à appliquer des règles 
élémentaires de protection des mineurs sans avoir suivi la formation précitée. 
 
!ƛƴǎƛΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜ Řǳ ƧǳƎŜ Řǳ ŦƻƴŘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ en tant que 
garant de la sécurité de ses clients et de la protection des mineurs, ne peut pas autoriser la 
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ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀƭŎƻƻƭ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǳǊǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ 
ŀƭŎƻƻƭƛǎŞŜǎ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀtion sur les débits de boissons ς formation 
destƛƴŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ8. 
 
Le « droit de bouchon η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ǉǳƛ 
permet au client d'apporter sa propre bouteille de vin, de champagne, etc. moyennant une 
somme forfaitaire de quelques euros s'appliquant sur chaque bouteille. 
 

1.3 Lõinterdiction de vente dõalcool aux mineurs 

1.3.1 Le champ de lõinterdiction 

 
La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ Ł ƭŀ 
santé et aux territoires a notamment eu pour objectif de rendre plus protectrice la législation 
ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩŀƭŎƻƻƭ ŀǳȄ ƳƛƴŜǳǊǎΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ǎŀ ŎƭŀǊǘŞ Ŝǘ ǎŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оопн-1 du CSP interdit ainsi la vente d'alcool aux mineurs de moins de 18 ans, quel 
que soit le type de vente (à emporter ou à consommer sur place) et le type de boissons 
όǘǊƻƛǎƛŝƳŜΣ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ƻǳ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ƎǊƻǳǇŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оонм-1). 
 
Il faut par ailleurs rappeler que l'article L. 3342-3 du CSP prévoit l'interdiction générale de 
recevoir des mineurs de moins de 16 ans dans les débits de boissons s'ils ne sont pas 
accompagnés d'un majeur responsable. Seuls les débits de boissons qui ne délivrent que des 
boissons sans alcool, peuvent recevoir des mineurs de plus de 13 ans, même si ces derniers 
ne sont pas accompagnés par un adulte. 
 
Lôarticle L. 3342-3 ne précise pas que cette interdiction ne vaut que pour les débits de boissons à 
consommer sur place. D¯s lors, elle sôapplique aux d®bits de vente à emporter et aux restaurants, où 
un mineur de moins de 16 ans non accompagné ne peut donc pas se trouver. 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оопн-м ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ Ł ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ǾŜƴǘŜΦ aŀƛǎΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴŜ ǾƛǎŜ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ 
Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 
comme, par exemple, le cas de jeunes majeurs qui se présentent comme acheteurs ŘΩǳƴŜ 
ōƻƛǎǎƻƴ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ζ offrent » ensuite à des mineurs. Cette offre est également 
interdite. ¦ƴ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳƛ ŀŎƘŝǘŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ƭǳƛ ƻŦŦǊƛǊŀƛǘ ŎŜǎ 
produits serait ainsi soumis aux peines prévues en cas de non-resǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
vente (soit, selon ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооро-3 du CSP, 7 рлл ϵ ŘΩŀƳŜƴŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜƛƴŜǎ 
complémentaires suivantes Υ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ м ŀƴ ƳŀȄƛƳǳƳ les droits attachés 
à une licence de débit de boissons à consommer sur place ou à emporter, ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ǎǘage de 
responsabilité parentale, interdiction des droits civiques, civils et de famille de 1 à 5 ans. 
                                                      
8
 Nous ne sommes pas ici danǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ 
ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜΣ ŜȄŜǊŎŜǊ 
son activité sans avoir suivi cette formation, dans les conditions mentionnées ci-dessous, au point 2.1.3.2.1. 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оорр-3 précise que ces personnes encourent également la peine complémentaire 
d'interdiction des droits civiques, civils et de famille mentionnés à l'article 131-26 du code 
pénal pour une durée d'un an au moins et de cinq ans au plus). 
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǇǳǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ƎǊŀǘǳƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ όŘŞōƛǘǎ de boissons et tous 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ǇǳōƭƛŎǎύΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦǊŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
strict cadre privé ou familial. 
 
!ƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀ ǇǊŞŎƛǎŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ 
de boissons sont des lieux publics par destination (au même titre que les débits de tabac ς 
Paris, 31 mars 1908 : Gaz.Pal. 1908, II, 187. ς Cass. Crim. 26 déc.1861 : Bull.1864, n° 269 ς 
Cass. Crim. 9 avril 1902 : DP 1903, 1, 527). Par conséquent, des parents, exploitant 
ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎΣ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛŜƴǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƧƻǳǊ ƻǳ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ƘŀōƛǘǳŜƭ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊşǘŜǊ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƳƛƴŜǳǊǎ 
pour y organiser une fête au cours de laquelle seraient offertes à la consommation des 
boissons alcooliques. 
 
Afin de rappeler, notamment, lôinterdiction de vente dôalcool aux mineurs, des affichettes doivent °tre 
appos®es de mani¯re visible dans lôensemble des d®bits concern®s : débits de boissons à 
consommer sur place (cafés, bars, pubs, etc.), débits de boissons à emporter (supermarchés, 
®piceries, etc.) et points de vente de carburant lorsquôils se livrent ¨ la vente dôalcool ; cf. supra, point 
1.1.5. 

 
La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé a par ailleurs 
modifi® lôarticle L. 3353-4 du CSP en renforçant les sanctions applicables en cas de provocation 
directe dôun mineur ¨ la consommation habituelle ou excessive de boissons alcooliques, désormais 
punie de deux ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 

 
ü Tableau récapitulatif (articles L. 3342-1 et L. 3342-3 du CSP) : 
 

 Accès au débit de boissons Boissons autorisées à la 
consommation 

De 13 à 16 ans 

- LΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ne propose que 
des boissons sans alcool : accès 
libre ; 
- [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ 
licence III ou IVΣ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 
à emporter : accès seulement si 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳƛ Ŝƴ ŀ ƭŀ 
charge ou la surveillance. 

Boissons du 1er groupe seulement : 
boissons sans alcool. 

De 16 à 18 ans 
Accès libre dans tout établissement 
vendant des boissons alcooliques. 

Boissons du 1er groupe seulement : 
boissons sans alcool.  

 

1.3.2 Sanctions 
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En cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜ όƻǳ ŘΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ǇǳōƭƛŎǎύ 
ŘΩŀlcool aux mineurs, l'article L. 3353-3 du CSP prévoit une amende de 7 500 euros, peine 
pouvant être portée à 15 000 euros d'amende et un an d'emprisonnement en cas de récidive 
dans les cinq ans. 
 
Des peines complémentaires peuvent être prononcées : interdiction à titre temporaire (pour 
une durée d'un an au plus) d'exercer les droits attachés à une licence de débit de boissons à 
consommer sur place ou à emporter ; obligation d'accomplir un stage de responsabilité 
parentale. 
 
Les personnes morales peuvent également être sanctionnées des peines complémentaires 
ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ нϲΣ пϲΣ уϲ Ŝǘ фϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мом-39 du code pénal Υ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƛǎŎŀǘƛƻƴΣ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооро-5 du CSP précise toutefoiǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǎƛ ƭŜ 
contrevenant prouve avoir été induit Ŝƴ ŜǊǊŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŃƎŜ Řǳ ƳƛƴŜǳǊΦ 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜ ǾŜƴŘŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭǳƛ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŀ 
vente pour motif ƭŞƎƛǘƛƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-1 du code de la consommation. Il 
ǊŜǾƛŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǳǾŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎŜ ǾƻƛǊ ǾŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 
À ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оопн-1 in fine du CSP prévoit que la personne chargée de vendre des 
boissons alcooliques exige que les intéressés fassent la preuve de leur majorité. Cette 
précision vise à protéger les vendeurs de bonne foi. 
 
Le vendeur est obligé ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ 
de boissons alcooliques depuis la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé.  
 
[Ŝ ƳƻȅŜƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǳ ŘŜ 
ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǘŀōŀŎ ŀǳȄ ƳƛƴŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оопн-1 du CSP, 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

- ŎŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ; 
- passeport ; 
- carte du lycéen ; 
- ŎŀǊǘŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ; 
- permis de conduire ; 
- titre de séjour ; 
- ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞe par les autorités militaires ; 
- carte de réduction délivrée par une entreprise de transport public ; 
- carte professionnelle délivrée par une autorité publique ; 
- ŎŀǊǘŜ ŘΩinvalidité civile ou militaire ; 
- permis de chasser. 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оорр-3 du CSP, les personnes coupables de non-respect de 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀƭŎƻƻƭ Ł ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴŜ 
complémentaire d'interdiction des droits civiques, civils et de famille (article 131-26 du code 
pénal) pour une durée d'un à cinq ans. 
 
De plus, l'article L. 3353-4 du CSP Ǉǳƴƛǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ōƻƛǊŜ ǳƴ ƳƛƴŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛǾǊŜǎǎŜ ŘŜǎ 
ǇŜƛƴŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 227-19 du code pénal : amende de 45 000 euros et 2 ans 
ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ. Le fait de faire boire un mineur de manière habituelle est puni de ces 
mêmes peines. 
 
Il a vocation à s'appliquer à toute personne, y compris parent, accompagnateur du mineur ou 
débitant de boissons, qui ferait boire un mineur jusqu'à l'ivresse. Les peines complémentaires 
ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de stage de responsabilité parentale (qui a 
pour objet de rappeler les obligations juridiques, économiques, sociales et morales 
ǉǳϥƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭϥŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 
131-49 du code pénal) peuvent s'appliquer aussi bien à l'un qu'à l'autre. En effet, l'idée du 
législateur est de considérer que toute personne qui ferait boire un mineur, que ce soit son 
propre enfant ou non, devrait se voir rappeler ses obligations parentales. 
 

1.3.3 Les responsabilités 

 
La rŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŞƴŀƭŜ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩŀƭŎƻƻƭ ŀǳȄ 
mineurs est celle des vendeurs (ou offreurs) et non pas celle des consommateurs mineurs, 
lesquels sont vulnérables du fait même de leur âge et doivent donc être protégés. En effet, 
ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ƭŀ ǾŜƴǘŜ όƻǳ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭΩŀŎƘŀǘΦ 
 
La responsabilité des commerçants ou restaurateurs ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǾŜƴŘŜƴǘ ƻǳ 
offrent à titre gratuit des boissons alcooliqueǎ Ł ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎΦ {Ωƛƭǎ ǾŜƴŘŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƛǎǎƻƴ 
alcoolique à un adulte et que celui-Ŏƛ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŜƴ ǎŜǊǾƛǊ Ł ǎƻƴ ŜƴŦŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƳƛƴŜǳǊΣ ƭŜ 
ŘŞōƛǘŀƴǘ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩŀ ƭǳƛ-même ni vendu, ni 
offert à un mineur. Si un pareƴǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ Ł ǎƻƴ ŜƴŦŀƴǘ ƳƛƴŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩŀŘǳƭǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜƭǳƛ-ci et non le 
ŘŞōƛǘŀƴǘΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооро-3 du CSP. 
 
Il en est de même si un majeur achète pour un mineur : si le débitant a bien vendu au majeur, 
ŎΩŜǎǘ ŎŜƭǳƛ-ci, et non le débitant, ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŎƻƳƳƛǎ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ƭΩŀƭŎƻƻƭ ŀǳ ƳƛƴŜǳǊΦ 
Il convient toutefois de veiller, dans le cadre des contrôles mis en place, à ce que ce partage 
de responsabilité ne soit pas détourné et utilisé par certains pour se dédouaner de leur 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ 
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1.3.4 La question particuli¯re des lieux dõenseignement sp®cialis® 

 
[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎ Ł ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
lieux publics soulève la question de la compatibilité des enseignements dispensés notamment 
dans les centres de formation d'apprentis et les lycées professionnels formant aux métiers de 
ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оопн-1 du CSP. 
 
Les lyc®es professionnels qui sont titulaires dôune licence restaurant au sens de lôarticle L. 3331-2 du 
CSP sont soumis à toutes les règles concernant cette licence. Notamment, le fonctionnaire 
responsable du restaurant doit avoir suivi la formation prévue au 1

er
 alin®a de lôarticle L. 3332-1-1. En 

cas de changement de poste de ce fonctionnaire, une déclaration de mutation doit être effectuée dans 
les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 3332-4-1. 

 
LŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ 
ǇǳōƭƛŎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w. 123-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ {Ωƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 
des lieux affectés à un usage cƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳƳŜǊΣ ƛƭǎ ƴΩŜƴ 
constituent pas pour autant des lieux accessibles à tous publics. 
 
[ΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎavoirs associés à la restauration, dont la dégustation des 
boissons fait partie. 
 
À ce titre, l'article L. 3336-4 du CSP prévoit que seuls les mineurs de plus de 16 ans en 
formation peuvent être accueillis en stage dans un débit de boissons, et fixe les conditions de 
cet accueil. Cette mesure, qui vise à protéger les mineurs qui suivent une formation dans le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭϥŀƭŎƻƻƭΣ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 
contradiction avec la législation relative à l'offre d'alcool. 
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2 RÉGIME APPLICABLE AUX DÉBITS À CONSOMMER SUR 
PLACE 

2.1 Lõouverture dõun d®bit de boissons 

2.1.1 Les conditions dõouverture dõun d®bit de boissons 

 
Les dispositions définies par le législateur ne permettent pŀǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊƛǊ 
ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎΦ [ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ varie en fonction de la catégorie 
de boissons proposées à la vente. 

2.1.1.1 Ouverture dõun d®bit de 3ème catégorie 

 
Impossible dans les communes où le total des établissements de 3ème et de 4ème catégorie 
atteint ou dépasse la proportion d'un débit pour 450 habitants ou une fraction de ce nombre 
(article L. 3332-1 du CSP). 
 
Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux établissements dont l'ouverture 
intervient à la suite d'un transfert réalisé dans les conditions fixées par l'article L. 3332-11 (cf. 
infra, point 2.3). 
 

La population à prendre en compte pour opérer ce calcul est la population municipale totale telle 
qu'elle résulte du dernier recensement. 

 
Calcul du quota : 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ souveraine du juge, le calcul du ǉǳƻǘŀ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 3332-м Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜΦ /ϥŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
450 habitants qui permet à la commune de disposer d'un nouvel établissement exploitant 
une licence III. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement dans les villages de moins de 450 habitants est ainsi 
impossible, avec le tempérament suivant : 
- le transfert d'une licence III ou IV y est néanmoins possible dans le respect des dispositions 
de l'article L. 3332-11. 
 
Pour calculer le quota, on additionne les établissements dotés d'une licence III + IV et on rapporte le 
chiffre obtenu à la population de la commune. 
Une licence peut être transférée sans condition de quota, mais elle vient ensuite s'ajouter à celles 
existant dans la commune et influe donc sur le ratio à prendre en compte lors d'une future création de 
licence III. 

 
Cas particulier des communes touristiques : 
 
Afin de tenir compte des flux saisonniers de touristes, lΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлмр-1682 du 
17 décembre 2015 a introduit un tempérament dans le calcul du quota appliqué aux 
communes touristiques Τ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-1 a ainsi été complété comme 
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suit : « tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ моо-11 du code du tourisme9, les 
modalités de détermination de la population prise pour base de cette estimation sont 
déterminées par décret Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ. » 
 
Cette précision vise à tenir compte, dans ces communes, des flux saisonniers dus à une 
population non permanente. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 3332-1 nouveau du CSP, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-933 du 10 mai 
2017 portant diverses mesures de simplification et de modernisation relatives aux 
collectivités territoriales, précise les critères à prendre en compte : 
 
« La population prise en compte dans les communes touristiques pour l'application de l'article 
L. 3332-1 correspond au cumul, d'une part, de la population municipale totale, non comprise 
la population comptée à part, telle qu'elle résulte du dernier recensement, et, d'autre part, du 
nombre de touristes pouvant être hébergés déterminé par la somme :  
1° Du nombre de chambres en hôtellerie classée et non classée multiplié par deux ; 
2° Du nombre de lits en résidence de tourisme ; 
3° Du nombre de logements meublés de tourisme multiplié par quatre ; 
4° Du nombre d'emplacements situés en terrain de camping multiplié par trois ; 
5° Du nombre de lits en village de vacances et maisons familiales de vacances. » 
 
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł {ŀƛƴǘ-Pierre-et-Miquelon Υ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ζ quota 
touristique η Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer. 
 

2.1.1.2 Ouverture dõun d®bit de 4ème catégorie 

 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛŎŜƴŎŜ L± Ŝǎǘ ƛnterdite (article L. 3332-2 du CSP). Néanmoins, 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ leǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 3334-1 (cf. infra, point 3.1). 
 
La seǳƭŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ L± Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 
ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ŀǇǊŝǎ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ Ł ǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩŜƴ ŘŞŦŀƛǊŜΦ 
 
La question est fréquemment posée de savoir sƛ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ 
devant notaire. L'article 504 du code général des impôts exige que tous les baux de débits de 
boissons soient faits par un acte authentique. Toutefois, il n'existe pas de sanction à cette 
obligation, et selon la jurisprudence, un bail établi sous seing privé peut être également 
valable. 
 
Une terrasse nôest pas considérée comme un établissement distinct, y compris lorsquôelle dépasse la 
chaussée. Selon lôarticle R. 3323-4 du CSP : « Les terrasses des débits de boissons implantées sur le 

                                                      
9
 Article L. 133-11 du code du tourisme : « [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ǉǳƛ 

offrent des capacités d'hébergement pour l'accueil d'une population non résidente, ainsi que celles qui bénéficient 
au titre du tourisme, dans les conditions visées au deuxième alinéa du II de l'article L. 2334-7 du code général des 
collectivités territoriales, de la dotation supplémentaire ou de la dotation particulière identifiées au sein de la part 
forfaitaire de la dotation globale de fonctionnement, peuvent être dénommées communes touristiques. » 
Le nombre de communes concernées est estimé à 1 200 en France métropolitaine. 
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domaine public sont considérées comme une extension de l'établissement. » Sont ainsi considérées 
comme une extension du d®bit de boissons les terrasses accol®es ¨ lô®tablissement, tout comme 
celles séparées de celui-ci par une voie publique. 

 

2.1.2 Dispositions spécifiques applicables à certains lieux 

2.1.2.1 Aéronefs, navires, bateaux et véhicules ferroviaires 

 
Les débits installés à bord des aéronefs, navires, bateaux ou véhicules ferroviaires ne peuvent 
être exploités que pour le service des personnes transportées (article R. 3332-1 du CSP). La 
déclaration prévue à l'article L. 3332-310 est faite au lieu où l'entreprise a son siège ou son 
principal établissement, ou, si le siège et le principal établissement sont à l'étranger, au lieu 
de son principal établissement en France. S'agissant de débits exploités à bord des navires et 
bateaux, la déclaration est faite au lieu de l'immatriculation (article R. 3332-2 du CSP). 
 
En conséquence des dispositions exposées ci-dessus, les bateaux d'une même compagnie peuvent 
exploiter une licence IV unique dès lors qu'ils effectuent le même circuit, s'adressent à une même 
clientèle et se ravitaillent auprès d'un dépôt unique : ces bateaux sont alors considérés comme des 
points de ventes d'un même débit. Bien entendu, cette licence unique ne concernera pas les bateaux 
qui naviguent sur un autre bassin fluvial et qui devront donc disposer d'une autre licence. Par 
exemple, il convient de distinguer les bateaux navigant sur le Rhin de ceux de la même compagnie 
desservant la Seine. 
Par ailleurs, les bateaux peuvent, au lieu d'une licence à consommer sur place, exploiter une licence 
restaurant au sens du 2° de l'article L. 3331-2 du CSP ; cette licence autorise la délivrance des 
boissons des groupes 1 à 5 ¨ lôoccasion des principaux repas et comme accessoire de la nourriture. 

2.1.2.2 Aérodromes civils 

 
Les aérodromes civils dépourvus de débit de boissons à consommer sur place peuvent 
bénéficier du traƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ млл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ ŎŜŎƛ 
ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩétablissement (article L. 3332-12 du CSP). 
- ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооон-3 du CSP, sont regardés comme dépourvus de débits de 

boissons à consommer sur place au sens de l'article L. 3332-12, les aérodromes civils qui, 
pour chacune de leurs aérogares, ne comportent pas de débit de boissons (article 
R. 3332-3 du CSP) ; 

- le transfert est autorisé par le ǇǊŞŦŜǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ; 
- la règle du ǉǳƻǘŀ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-1 du CSP (cf. ǎǳǇǊŀΣ Ǉƻƛƴǘ нΦмΦмύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

applicable ; 
- ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ 

le préfet (cf. infra, point 4.1) ; 

                                                      
10

 Article L. 3332-3 : « Une personne qui veut ouvrir un café, un cabaret, un débit de boissons à consommer sur 
place est tenue de faire, quinze jours au moins à l'avance et par écrit, une déclaration indiquant :  
1° Ses nom, prénoms, lieu de naissance, profession et domicile ;  
2° La situation du débit ;  
3° A quel titre elle doit gérer le débit et les nom, prénoms, profession et domicile du propriétaire s'il y a lieu ;  
4° La catégorie du débit qu'elle se propose d'ouvrir ;  
5° Le permis d'exploitation attestant de sa participation à la formation visée à l'article L. 3332-1-1.  
La déclaration est faite à Paris à la préfecture de police et, dans les autres communes, à la mairie ; il en est donné 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞΦ όΧύ » 
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- les établissements ainsi transféréǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 
ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜΦ 

 
Dans les mêmes conditions, le préfet peut autoriser le transfert d'un débit de catégorie 
supérieure au lieu du débit déjà exploité sur l'aérodrome. 
 

2.1.2.3 Cas particulier des autocars 

 
Certaines sociétés touristiques de transport proposent à leur clientèle des boissons 
alcooliques. 
 
Le code de la santé publique ne prévoit pas de dispositions spécifiques pour ce type de 
transports, mais range en revanche, sur le fondement ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 3332-2, les débits de 
boissons exploités dans les aéronefs, navires, bateaux ou véhicules ferroviaires dans la 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ  
L. 3332-3. 
 
Sauf à considérer que l'installation de débits de boissons dans les autocars se trouve interdite 
du simple fait que le cas spécifique des transports collectifs par route n'est pas prévu aux 
articles R. 3332-1 et R. 3332-2 du CSP, il convient, sous réserve de l'appréciation souveraine 
du juge, de considérer que les débits de boissons exploités dans les autocars doivent 
répondre au même régime que celui prévu pour les transports par air, par rail ou par mer. 
 
Toutefois cette assimilation soulève un certain nombre de questions. 
 
Les dispositions législatives et réglementaires applicables aux débits de boissons à 
consommer sur place (notamment pour ce qui est des conditions de répartition par quota de 
population, ou en matière de translation ou transfert) ne sont en effet pas d'emblée 
transposables aux débits de boissons des entreprises de transport. 
 
De même, les dispositions du 8° de l'article L. 3335-1 du CSP, qui prévoient que les bâtiments 
affectés au fonctionnement des entreprises publiques de transport sont susceptibles de 
générer des zones protégées, semblent en contradiction avec les dispositions de l'article R. 
3332-2 du même code, qui prévoit que la déclaration d'ouverture de débit de boissons est 
faite au lieu où l'entreprise de transport a son siège. Cette remarque vaut donc également 
pour toute société de transport par air, rail ou mer. 
 
Malgré ces interrogations, il convient néanmoins à ce jour, sous réserve de l'appréciation 
souveraine du juge, d'appliquer aux autocars la réglementation actuellement en vigueur pour 
l'installation de débit de boissons dans les autres types de transports. 
 
[ŀ ƳşƳŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƭƻǳŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛƳƻǳǎƛƴŜ ŀǾŜŎ ŎƘŀǳŦŦŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
sont proposées aux clients des boissons alcooliques. 
 
Dans la mesure où l'article L. 3332-1-1 du CSP prévoit que toutes personnes titulaires de la 
licence à consommer sur place, de la licence restaurant ou de la petite licence restaurant (qui 
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autorisent en outre la vente à emporter) sont soumises à l'obligation de formation spécifique 
en vue de la délivrance du permis d'exploiter, il appartient à l'exploitant de la société de 
transport de se soumettre à la formation, et de sensibiliser en retour les chauffeurs de son 
entreprise. 
 

2.1.3 Modalit®s dõouverture dõun d®bit de boissons 

2.1.3.1 Déclaration préalable obligatoire 

 
[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ 
boissons à consommer sur place (article L. 3332-3 du CSP) ou lors de la translation ou de la 
mutation de celui-ci (article L. 3332-4). 
 
- Ouverture : cr®ation dôun nouvel ®tablissement (art. L. 3332-1 s. du CSP) ; 
- Mutation : changement de propriétaire ou de gérant (art. L. 3332-4), cf. infra point 2.2 ; 
- Translation : d®m®nagement dôun ®tablissement au sein dôune m°me commune (art. L. 3332-7) ; 
- Transfert : d®m®nagement dôun ®tablissement dans une autre commune de la région (art. L. 3332-11 
al. 1) ou exceptionnellement, dans un autre département au-delà de la même région (art. L. 3332-11 
al. 2), cf. infra point 2.3. 

2.1.3.1.1 Les débits de boissons à consommer sur place 

 
La déclaration doit être effectuée, quinze joǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ à la 
mairie Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳΣ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci est à Paris, auprès de la préfecture de police. 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ se voit immédiatement délivrer un récépissé. 
 
Il convient de relever que la loi n° 2011-302 du 22 mars 2011 a harmonisé, pour toutes les catégories 
de d®bits de boissons, les d®lais d®claratifs, d®sormais rapport®s ¨ 15 jours quôil sôagisse dôune 
ouverture, dôune mutation ou dôune translation (lôarticle L. 3332-4 prévoyait antérieurement un délai de 
2 mois pour la translation). 
ê noter cependant le maintien du d®lai dôun mois en cas de d®c¯s de lôexploitant. 

 
Lôenregistrement des d®clarations dôouverture sôop¯re ¨ partir de deux formulaires Cerfa : 
- un imprimé Cerfa n° 11542*05 à renseigner par le demandeur

11
 ; 

- un imprimé Cerfa n° 11543*05, qui peut être pré-rempli par le demandeur, à délivrer par les 
services de la mairie après avoir vérifié que la déclaration est correctement remplie

12
. 

 
 
[Ŝ ƳŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ pour juger de la valeur des renseignements contenus dans la 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ Řƻƛǘ ǎŜ ōƻǊƴŜǊ Ł ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŜǎǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ǘŜƴǳ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜ 
récépissé (CE, 1er octobre 1982, aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŏκ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
de Chaillot, n° 33820). Le 7ème ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-о ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ 
ǉǳΩ« ƛƭ ώΧϐ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ώŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴϐΦ ». 
 

                                                      
11

 CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ł ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_11542.do 
 
12

 CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ł ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_11543.do 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_11542.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_11543.do
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PŀǊ ǎǳƛǘŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻƴŘŞ Ł ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŜ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
déclarées sont fausses. 
 
[Ŝ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ Şǘŀƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ ǇŀǊ 
ƭŜǎ Ŏƛƴǉ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-3, il serait fondé, en revanche à ne pas délivrer le récépissé 
lorsque la déclaration ne comporte pas toutes ces informations. Dans ce cas, le maire devrait 
inviter le déclarant à compléter le formulaire de déclaration (cerfa n° 11542*05) par les 
informations manquantes. 
 
 
Dans les trois jours suivant la déclaration, ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩÉtat dans le département doit 
être informé par le maire, qui est tenu de lui en transmettre une copie intégrale ŀƛƴǎƛ ǉǳΩau 
procureur de la République. 
 
Le préfet et le procureur peuvent alors vérifier que toutes les conditions exigées par le code 
de la santé publique sont remplies (respect de la règle du quota, des zones de protection, du 
suivi préalable de la formation obligatoire, etc.) 
 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŜ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŀƎƛǘ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό/!! tŀǊƛǎΣ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΣ ƴϲ 
15PA00126 ; CAA Versailles, 26 mars 2013, n° 11VE02490). Dans ce cadre, le maire est placé 
ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩarticle L. 2122-27 
Řǳ /D/¢Φ !ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ Řǳ 
préfet. 
 
À ce titre, le préfet peut lui donner des ordres (CE, 1er février 1967, n° 65484) ou annuler ses 
décisions (CE, 16 novembre 1992, Ville de Paris, n° 96016). Le préfet a donc la possibilité de 
ŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ǎƻƴ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ƭǳƛ-ƳşƳŜ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴ 
ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŜƭƭŜ-même incomplète. En revanche, le 
préfet ne serait pas fondé à retirer un récépissé au motif que la déclaration comporterait de 
fausses informations. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмом-4 du CGCT prévoit que les actes pris par les autorités communales au nom de 
ƭΩ;ǘŀǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŜȄŜǊŎŞ Ł ƭΩŞƎŀrd des actes des autorités 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмом-6 du CGCT. 
 
[Ŝ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-о Řǳ /{t Ŝǎǘ ǳƴ ŀŎǘŜ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 
donc pas soumis au contrôle de légalité du préfet. Dans ces conditions, un déféré préfectoral 
contre un récépissé de déclaration serait irrecevable. 
 
 Faute de pouvoir se livrer à un contrôle strict des licences, les maires délivrent parfois un récépissé 
de déclaration concernant une licence périmée. Dans ce cas, le récépissé de déclaration est nul faute 
d'objet : le maire doit le retirer, comme tout acte administratif entaché d'illégalité. Selon la 
jurisprudence « Dame Cachet » (CE, 3 novembre 1922, Rec. p. 790), complétée le 24 octobre 1997 
par lôarr°t ç Mme de Laubier è (Rec. p. 371), l'acte cr®ateur de droits que constitue ce r®c®piss® doit, 
pour pouvoir être retiré, être entaché d'illégalité ET ne doit pas être devenu définitif (= doit être 
susceptible d'une annulation juridictionnelle, soit que le délai de recours n'a pas été déclenché faute 
d'une mesure d'information adéquate, soit que le délai, déclenché, n'est pas encore parvenu à son 
terme, soit que le recours qui a été exercé est en instance de jugement). 
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Si la d®cision est devenue d®finitive, son retrait spontan® par lôadministration est exclu, m°me si elle 
est certainement illégale (CE, 26 novembre 1954, Crouzet, Rec. p. 662). 

 
Les éléments à renseigner par le déclarant sont les suivants :  
- nom, prénoms, lieu de naissance, profession et domicile ; 
- situation du débit ; 
- à quel titre il doit gérer le débit et les nom, prénoms, profession et domicile du 

propriétaire s'il y a lieu ; 
- la catégorie du débit qu'il se propose d'ouvrir ; 
- le permis d'exploitation attestant de sa participation à la formation. 
 
5ŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la 
citoyenneté (article 196), qǳƛ ŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ƭΩŀǾŀƴǘ-ŘŜǊƴƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-3 du code 
ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ Ł ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ13. 
 
NB : le législateur a toutefois omis de supprimer la sanction pénale attachée à la violation de la 
condition de nationalit®, mentionn®e ¨ lôarticle L. 3352-3 du CSP : 
« Est punie de 3 750 euros d'amende l'ouverture d'un café, d'un cabaret, d'un débit de boissons à 
consommer sur place, vendant de l'alcool : 
(é) 
2° Sans justifier de la nationalité française ou de celle d'un autre État membre de l'Union européenne 
ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen. » 
Du fait de la suppression de la condition de nationalit® ¨ lôarticle L. 3332-3, cette disposition p®nale nôa 
désormais plus vocation à être appliquée. 

 
L'article L. 3332-3 du CSP n'est pas applicable dans les deux départements du Haut-Rhin et du 
Bas-Rhin ni Ŝƴ aƻǎŜƭƭŜΣ ƻǴ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ à une 
autorisation préfectorale (cf. infra, point 2.2.2). 
 
L'article L. 3332-5 du CSP dispose en effet : 
« Les articles L. 3332-3 et L. 3332-4 ne sont pas applicables dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 
Dans ces départements, l'article 33 du code local des professions du 26 juillet 1900 reste en 
vigueur : 
a) Pour les débits de boissons dont l'ouverture n'est pas interdite par les articles L. 3332-1 et L. 
3332-2, pour les hôtelleries et pour le commerce de détail des eaux-de-vie et spiritueux ; 
b) Pour le transfert ou le retrait d'autorisation des débits de boissons dont l'ouverture est 
interdite. 
Les autorisations délivrées en vertu de l'article 33 ne peuvent l'être qu'à des personnes 
justifiant qu'elles sont françaises ou ressortissantes d'un État de l'Union européenne ou partie 
à l'accord sur l'Espace économique européen. » 

                                                      
13

 Pour mémoire, la condition de nationalité imposait de disposer de la nationalité française ou de la qualité de 
ressortissant d'un État de l'Union européenne ou de celle d'un État partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen (Union européŜƴƴŜΣ LǎƭŀƴŘŜΣ bƻǊǾŝƎŜ Ŝǘ [ƛŎƘǘŜƴǎǘŜƛƴύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩ;ǘŀǘǎ ŀȅŀƴǘ 
conclu avec la France des accords particuliers d'établissement comportant la clause d'assimilation de l'étranger 
au national : Algérie, Andorre, Canada, République centrafricaine, Congo (Brazzaville), États-Unis, Gabon, Iran, 
Mali, Monaco, Sénégal, Suisse et Togo (source de la liste : ministère des affaires étrangères, septembre 2013). 
[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǇŀǎΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ну janvier 2017, exercer la 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘŀƴǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞŜǎ ŘΩǳƴ 
débit de boissons à consommer sur place exploité par une personne répondant à la condition de nationalité. 
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[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘΩǳƴ délit, puni de 3 трл ϵ ŘΩŀƳŜƴŘŜ όмϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оорн-3 du CSP). 
 
[ŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ŎŜ ŘŞƭƛǘ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŜ dans un 
immeuble où il exploitait déjà une licence, une nouvelle salle distincte du fonds primitif sans 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ Ł ƭΩautre et destinée en fait à une clientèle différente : 
Cass. crim., 27 mars 1974, bull. crim. n° 132. 
 
Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ƭƻƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŀ ŀǳ 
contraire créé un établissement nouveau qui, bien que commuƴƛǉǳŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ǎΩŜƴ 
ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ όŜƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ƭŀ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
ƘƻǊŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ Cass. crim., 
22 janvier 1976, Bull. crim. n° 27). 
 
Le d®lit dôouverture de d®bit de boissons sans d®claration pr®alable pr®sente le caract¯re dôune 
infraction successive aussi longtemps que dure lôexploitation illicite : Cass. Crim., 23 janvier 1979, 
Bull. crim. n° 30. 
(La nature de ce délit est différente de celle en cas de défaut de déclaration de mutation : cf. infra 
point 2.2.1). 

 

2.1.3.1.2 Le cas de la vente de boissons alcooliques dans les cercles privés 

 
L'article 1655 du code général des impôts prévoit que « les personnes qui, sous le couvert 
d'associations régies par la loi du 1er juillet 1901 ou par la loi locale maintenue en vigueur 
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, servent des repas, vendent 
des boissons à consommer sur place ou organisent des spectacles ou divertissements 
quelconques sont soumises à toutes les obligations fiscales des commerçants et aux 
dispositions relatives à la réglementation administrative des débits de boissons ou à la police 
des spectacles. 
Lorsque leur exploitation ne revêt pas un caractère commercial, les cercles privés ne sont pas 
soumis à la réglementation administrative des débits de boissons, s'ils servent exclusivement 
des boissons sans alcool, du vin, de la bière, du cidre, du poiré, de l'hydromel, des vins doux 
naturels bénéficiant du régime fiscal des vins et si leurs adhérents sont seuls admis à 
consommer. » 
 
Sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, si l'association en cause souhaite 
limiter l'offre ou la vente de boissons aux seuls adhérents de l'association et si l'offre ou la 
vente, dont l'objet ne peut aucunement être de réaliser des profits, se limite aux boissons 
sans alcool, vin, bière, poiré, hydromel et vins doux, le « cercle privé » qu'elle exploite 
échappe alors au régime des débits de boissons. À ce titre, la licence n'est pas requise. 
 
Si, en revanche, l'association souhaite proposer à l'offre ou à la vente des boissons 
alcooliques non seulement à ses adhérents mais aussi à un public plus large, une licence de 
débit de boissons à consommer sur place correspondant à catégorie de boissons offertes est 
requise. Aucune limitation quant à la catégorie de boissons vendues ne s'applique alors. 
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L'exploitation du débit de boissons, qui peut permettre par ailleurs de dégager des bénéfices, 
devra être mentionnée explicitement dans les statuts ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

2.1.3.1.3 Les restaurants 

 
WǳǎǉǳϥŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмлΣ ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ 
et les établisǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩŀƭŎƻƻƭ Ł ŜƳǇƻǊǘŜǊ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
déclaration fiscale (dite « déclaration de profession »), prévue à l'article 502 du code général 
des impôts. Le récépissé de déclaration fiscale délivré par les services des douanes tenait lieu 
ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
publique. 
 
Seuls les débits de boissons à consommer sur place étaient, en outre, soumis à la déclaration 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƳŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-3 du CSP. 
 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмлΣ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмл-1658 du 29 décembre 
2010 de finances rectificative pour 2010, cette obligation de déclaration fiscale est supprimée 
(article 52 de la loi). 
 
La loi n° 2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation 
au droit de l'Union européenne en matière de santé, de travail et de communications 
électroniques a créé un article L. 3332-4-1 nouveau dans le CSP pour aligner les 
établissements de restauratƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛŦ ƛƳǇƻǎŞ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ 
boissons à consommer sur place. 
 
/Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǘŜƴǳǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ, quinze jours avant le début de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ une déclaration administrative ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ, de mutation ou de translation 
auprès du maire ou, à Paris, du préfet de police. Lors du dépôt de cette déclaration, un 
récépissé justifiant de la possession de la licence de la catégorie sollicitée est immédiatement 
délivrée au déclarant. 
 
Lôenregistrement des d®clarations dôouverture sôop¯re ¨ partir des deux m°mes formulaires Cerfa 
quô®voqu®s ci-dessus au point 1 : 
- un imprimé Cerfa n° 11542*05 à renseigner par le demandeur

14
 ; 

- un imprimé Cerfa n° 11543*05, qui peut être pré-rempli par le demandeur, à délivrer par les 
services de la mairie après avoir vérifié que la déclaration est correctement remplie

15
. 

Le maire ne dispose pas de pouvoir dôappr®ciation : le 1
er

 alin®a de lôarticle L. 3332-4-1 dispose quôil 
« en délivre immédiatement un récépissé qui justifie de la possession de la licence de la catégorie 
sollicitée. » 

Un contrôle a posteriori peut être exercé par le préfet ou le procureur de la République. 

 
La ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊ Ł 
ǎŜǇǘƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭe L. 3332-3 (cf. ci-dessus, point 1). 
 

                                                      
14

 Formulaire à tŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_11542.do 
 
15

 CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ł ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_11543.do 
 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_11542.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_11543.do
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La loi du 22 mars 2011 a également prévu une période transitoire. Les restaurateurs qui ont ouvert 
leur établissement entre le 30 décembre 2010 et le 1

er
 juin 2011 (date dôentr®e en vigueur de lôarticle 

1
er

 de la loi du 22 mars 2011), et qui donc nôont pu effectuer de d®claration dôouverture aupr¯s de 
lôautorit® administrative, b®n®ficiaient d'un d®lai de deux mois, jusquôau 1

er
 août 2011, pour déclarer 

leur activité auprès du maire (à Paris, du préfet de police). 

 
Par ailleursΣ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la loi du 22 mars 2011, les restaurateurs qui, 
au 1er juin 2011, avaient fait la déclaration imposée par la législation antérieure (ancien article 
502 du code général des impôts) sont réputés avoir accompli la formalité de déclaration de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-4-1. 
 
La personne tenue à déclaration préalable : 
Les formulaires Cerfa 11542*05 et 11543*05 demandent de renseigner à la fois le nom du propriétaire 
du lieu (ou de la société s'il y a lieu) et le nom de l'exploitant effectif. 
Le nouvel imprimé est très largement inspiré du document Cerfa n° 11542*02 utilisé avant la réforme : 
il a été modifié pour élargir la liste des débits de boissons concernés, et porte désormais également la 
mention des permis d'exploitation ou de vente de boissons alcooliques la nuit. Il précise les notions de 
« propriétaire è et dôç exploitant è, jug®es peu claires dans la version ant®rieure portant lôextension 
*03. En revanche, la mention initialement prévue : « Agissant en qualité de propriétaire ou gérant » n'a 
pas été reprise. Il semblait en effet que si le nom du déclarant était différent de celui du propriétaire, il 
apparaissait évident qu'il agissait en qualité de gérant. 
La version *05, mise en ligne en septembre 2016, tire les conséquences de la suppression des 
boissons alcooliques du deuxième groupe (fusionnées avec celles du troisième) et de la suppression 
en conséquence des licences à consommer sur place de deuxième catégorie opérées par 
lôordonnance n° 2015-1682 du 17 décembre 2015. 
Du point de vue du code de la santé publique, la détention de la licence exige que la (ou les) 
personnes qui la détiennent exploitent - ou gèrent - personnellement le débit de boissons 
correspondant. À ce titre, les cogérants doivent déclarer conjointement leur établissement. Le 

CSP ne fixe pas d'autres d'exigences particulières. 

 
Ces m°mes dispositions sont applicables aux commerces de vente dôalcool ¨ emporter (cf. infra, point 
3.3.1). 

 

2.1.3.1.4 Cas particulier de lõimmatriculation au registre du commerce et des sociétés des 
établissements vendant des boissons sans alcool 

 
Certains tribunaux de commerce ont soulevé des difficultés en ce qui concerne les conditions 
d'immatriculation des débits de boissons au registre du commerce et des sociétés (RCS). 
 
L'article R. 123-95 du code de commerce prévoit que le greffier vérifie, pour toute demande 
d'immatriculation au RCS, « que les énonciations sont conformes aux dispositions législatives 
et réglementaires, correspondent aux pièces justificatives et actes déposés en annexe et sont 
compatibles, dans le cas d'une demande de modification ou de radiation, avec l'état du 
dossier.  
Il vérifie en outre que la constitution ou les modifications statutaires des sociétés 
commerciales sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires qui les régissent.  
La vérification par le greffier de l'existence des déclaration, autorisation, titre ou diplôme 
requis par la réglementation applicable pour l'exercice de l'activité n'est effectuée que si les 
conditions d'exercice doivent être remplies personnellement par la personne tenue à 
l'immatriculation ou par l'une des personnes mentionnées au registre en application de la 
présente section. » 
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Certains tribunaux de commerce considèrent que la suppression de l'obligation de détenir 
une licence pour la vente de boissons sans alcool ne permet plus aux greffes, chargés de 
s'assurer de la régularité des demandes d'inscription au RCS, d'exercer leur pouvoir de 
contrôle. 
 
L'activité de vente de boissons sans alcool n'étant plus réglementée au titre du CSP, il semble 
que les greffes doivent tout de même, en l'absence de document déclaratif à la mairie, 
immatriculer les déclarants. Il n'en reste pas moins que toute communication de 
renseignements inexacts (un exploitant déclarant vendre des boissons sans alcool qui en 
réalité vendrait des boissons alcooliques, par exemple) est un délit. Il convient ici de noter 
que la déclaration administrative à la mairie et la remise en contrepartie du récépissé de 
déclaration, n'est pas non plus la garantie absolue que l'exploitant respecte le champ des 
boissons qu'il est autorisé à vendre à ce titre. 
 
En effet, sauf dispositions contraires, l'autorité qui enregistre la déclaration est tenue de 
délivrer le récépissé attestant le respect formel de l'obligation, sans pouvoir exercer 
préalablement un contrôle sur l'exactitude des données déclarées. Ce contrôle n'intervient 
qu'après délivrance du récépissé et peut donner lieu, selon les règles applicables, à la saisine 
des autorités investies, le cas échéant, d'un pouvoir de sanction. 
 

2.1.3.2 Etre titulaire dõun permis dõexploitation 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-1-1 du CSP impose dans son 1er alinéa ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
droits et obligations attachés à l'exploitation d'un débit de boissons à consommer sur place 
ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛte licence restaurant ou de la licence restaurant soit 
dispensée par un organisme agréé ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ à toute personne déclarant 
l'ouverture, la mutation, la translation ou le transfert d'un débit de boissons à consommer sur 
place de troisième et quatrième catégories. Cette formation donne lieu à la délivrance d'un 
permis d'exploitation valable dix années. 
 
La loi du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à l'artisanat et aux services a 
introduit un alinéa 2 nouveau dans lôarticle L. 3332-1-1 du CSP, en créant une formation spécifique 
sur les droits et obligations attachés à la vente à emporter de boissons alcooliques entre 22 heures et 
8 heures (cf. infra, point 3.3.3). 
N®anmoins, le l®gislateur nôa pas adapté la rédaction de tout lôarticle ¨ lôexistence de deux formations 
distinctes, conservant dans plusieurs alinéas le singulier et faisant ainsi référence à une seule 
formation. 
Il convient bien entendu de tirer toutes les cons®quences de lôintroduction dôune nouvelle formation à 
lôintention des vendeurs de boissons alcooliques à emporter la nuit. Ainsi, le troisième alinéa de 
lôarticle L. 3332-1-1 vise les connaissances que les stagiaires des deux formations doivent acquérir. 
De même, au sixième alinéa, ce sont bien les deux formations qui sont obligatoires, à peine de vider 
lôune ou lôautre de sa substance. 
La question sôest posée de la nature de lôattestation sanctionnant les formations. Une lecture stricte du 
7

ème
 alinéa laisserait penser que les deux formations débouchent sur la d®livrance dôun permis 

dôexploitation, ce qui nôaurait pas de sens sôagissant de la vente ¨ emporter et aurait été contraire à la 
volonté du législateur de créer une nouvelle formation spécifique. 
Côest pourquoi le d®cret n° 2011-869 du 22 juillet 2011 pr®cise que lôattestation d®livr®e ¨ lôissue de la 
formation sur les droits et obligations attach®s ¨ lôexploitation dôun d®bit de boissons ¨ consommer sur 
place ou dôun restaurant est dite « permis dôexploitation » tandis que celle délivrée à lôissue de la 
formation sur les droits et obligations attachés à la vente entre 22 heures et 8 heures de boissons 
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alcooliques à emporter est dite « permis de vente de boissons alcooliques la nuit »
16

 (cf. infra, 
annexes 1.4 et 1.5). 
Enfin, selon le même principe, à lôarticle L. 3331-4 concernant la vente ¨ emporter dôalcool la nuit, la 
référence à la formation « prévue à l'article L. 3332-1-1 » doit se lire comme la formation prévue « au 

deuxième alinéa » de l'article L. 3332-1-1. 

 

2.1.3.2.1 Une formation obligatoire 

 
1) Objet de la formation : 
 
Cette formation, instaurée à la demande de la profession et en faveur des exploitants, a pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
leur sont applicables. 
 
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩarticle L. 3332-1-1 du code de la santé publique, la formation porte sur : 
 
- les droits et obligations attachés à l'exploitation d'un débit de boissons, 
- les dispositions régissant la prévention et la lutte contre l'alcoolisme, 
- la protection des mineurs et la répression de l'ivresse publique, 
- la législation sur les stupéfiants, la revente de tabac, la lutte contre le bruit, 
- les faits susceptibles d'entraîner une fermeture administrative, 
- les principes généraux de la responsabilité civile et pénale des personnes physiques et des 

personnes morales, 
- la lutte contre la discrimination. 
 
2) Personnes assujetties ¨ lõobligation de formation : 
 
/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ : 
- ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŘŜ оème et 4ème catégorie, 
- aux exploitants d'un établissement pourvu de la « petite licence restaurant » ou de la 

« licence restaurant ». 
 
Les personnes qui doivent suivre cette formation sont les d®clarants de lôouverture, la mutation, la 
translation ou le transfert de lô®tablissement, c'est-à-dire les propriétaires ou gérants. Il existe 
néanmoins une adaptation : lorsque la licence est d®tenue par une commune, lôobligation de formation 
incombe alors ¨ lôexploitant effectif. 

 
- Tous les futurs exploitants de débits de boissons titulaires d'une licence de débit de boissons à 
consommer sur place ou d'une licence de restaurant doivent se soumettre ¨ lôobligation de formation. 
Celle-ci a ®t® instaur®e par lôarticle 23 de la loi nÁ 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des 
chances, dont le III prévoit une entrée en vigueur différée de certaines de ses dispositions. Ainsi, la 
formation devient obligatoire : 

                                                      
16

  [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооон-4-1 du CSP, issu du décret du 22 juillet 2011, prévoit que les attestations que délivrent aux 
stagiaires les organismes de formation agréés sont conformes à un modèle normalisé. Les formulaires Cerfa sont 
téléchargeables aux adresses suivantes : 
- ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό/ŜǊŦŀ ƴϲ мпплтϝлмύ : 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14407.do 
- pour le permis de vente de boissons alcooliques la nuit (Cerfa n° 14406*01) : 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14406.do 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14407.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14406.do
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- à l'issue d'un délai d'un an à compter de la promulgation de la loi aux personnes déclarant 
l'ouverture, la mutation, la translation ou le transfert d'un débit de boissons à consommer sur place de 
troisième et quatrième catégories, soit à compter du 2 avril 2007 ; 
- à l'issue d'un délai de trois ans à compter de la promulgation de la loi aux personnes déclarant un 
établissement pourvu de la « petite licence restaurant » ou de la « licence restaurant », soit à partir du 
2 avril 2009. 
Certains exploitants, exerçant leur activité selon le cas avant le 1

er
 avril 2007 (exploitants dôun d®bit de 

boissons à consommer sur place) ou avant le 1
er

 avril 2009 (restaurateurs), peuvent ne pas avoir suivi 
la formation (non obligatoire avant cette date) : ils devront la suivre en cas de changement dans les 
conditions dôexploitation de leur commerce n®cessitant une d®claration au maire (par exemple, 
translation ou transfert de lô®tablissement). 
- Un engagement à ne servir que des boissons sans alcool ne saurait justifier une dérogation au 
principe général puisque c'est la détention de la licence de 3

ème
 ou 4

ème
 catégorie (ou l'une ou l'autre 

des licences de restaurant) qui justifie l'obligation de formation. 
- Concernant la vente à emporter (cf. infra, point 3.3.3), l'analyse est différente, puisque l'obligation de 
formation ne s'impose qu'aux seuls commerçants qui veulent vendre des boissons alcooliques entre 
22 heures et 8 heures. Le fait générateur de la formation n'est pas la déclaration mais le fait de vendre 
de l'alcool la nuit. Par conséquent, un commerçant qui ouvre son établissement avant 8 heures mais 
qui ne vend pas de boissons alcooliques jusquô¨ au moins 8 heures, n'est pas soumis à l'obligation de 
formation. Il en va de m°me pour lôexploitant ouvert apr¯s 22 heures mais qui ne vend pas de 
boissons alcooliques ¨ emporter pass® cette limite. Il convient en revanche de sôassurer que cette 
ligne de partage est bien respectée. Toutefois, quelle que soit la date de début d'exploitation du 
commerce, celui qui vend des boissons à emporter entre 22 heures et 8 heures doit détenir le permis 
correspondant. 

 
[Ŝǎ ƭƻǳŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŞƭƛǾǊŜƴǘ ŘŜǎ 
boissons alcooliques à leur clientèle, sont bien entendu tenus de détenir une licence de la 
catégorie correspondant au groupe de boissons proposé. 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊΣ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ 
ŘΩƘƾǘŜǎΣ ŀ ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-1-1 du 
CSP soit « ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ » (3ème alinéa de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-1-мΣ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмн-387 du 22 mars 2012 relative à la 
simplification du droit et à l'allégement des démarches administratives) : cf. infra, point 
2.1.3.2.4 
 
3) Durée de la formation : 
 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооон-7 du CSP, cette formation est constituée 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нл heures sur au moins 3 jours (pour le cas 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ƭƻǳŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ : cf. infra, point 2.1.3.2.4). 
 
Cette durée est de 6 heures en cas de mutation, transfert ou translation lorsque l'exploitant 
justifie d'une expérience professionnelle de 10 ans. 
 
Cette durée est également portée à 6 heures pour la mise à jour des connaissances en vue du 
renouvellement du permis d'exploitation. 
 
Il importe de noter que la formation doit être dispensée en mode « présentiel », c'est-à-dire 
physique. Elle ne peut être enseignée en « e-learning » ou par correspondance, ni être sous-
traitée. 
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4) Programme de la formation : 
 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооон-7 du CSP, cette formation comporte une partie 
théorique relative à la connaissance de la législation et de la réglementation applicables aux 
débits de boissons à consommer sur place et aux restaurants, aux obligations en matière de 
ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴt en des mises en 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀŎƘŝǾŜ ǇŀǊ une évaluation des connaissances acquises. 
 
Le programme détaillé de la ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 22 juillet 2011 (publié au 
Journal officiel du 24 juillet). Les enseignements ne doivent comporter aucune forme de 
propagande, de publicité ni de promotion directe ou indirecte en faveur des boissons 
alcoolisées et des produits du tabac. 
 

2.1.3.2.2 Une formation dispensée par un organisme agréé 

,  
[ΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ pour une durée de 5 ans (article R. 3332-4 
du /{tύ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 
 
Seul un organisme agréé peut organiser la formation. 
 
Les arrêtés ministériels agréant les organismes de formation sont publiés au Bulletin officiel du 
minist¯re de lôInt®rieur (BOMI). Les listes, régulièrement tenues à jour, des organismes agréés pour 
d®livrer le permis dôexploitation dôune part, le permis de vendre des boissons alcooliques la nuit 
dôautre part, sont consultables sur le site Internet du minist¯re de lôint®rieur : 
http://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Mes-demarches/Professionnels#F22387 
(dans les deux cas, cliquer dans le bandeau « informations è sur le lien vers lôune des deux listes). 

  

http://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Mes-demarches/Professionnels#F22387
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1) Dépôt de la demande : 
 
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооон-6 du CSP, la demande ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ doit comporter : 
- le nom, le statut juridique et l'adresse de l'organisme ; 
- l'extrait n° 3 du casier judiciaire du responsable de l'organisme, datant de moins de trois 

mois à la date de la demande ; 
- l'identité de chaque formateur ainsi que la justification de sa qualité (diplôme ou 

expérience) ; 
- le programme de formation prévu par l'organisme ; 
- le module détaillé de la formation ; 
- les outils pédagogiques ; 
- les supports remis aux participants ; 
- l'effectif prévu pour chaque session de formation ; 
- le prix demandé à chaque participant ; 
- le nombre, la date et le lieu des sessions prévues sur un an ; 
- ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀǘǘŜǎǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘ 

établissement relevant du secteur des cafés, hôtels, restaurants et discothèques ainsi 
ǉǳΩŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭΣ Řǳ ǘŀōŀŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ17. 

 
LƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ doit également 
fournir le calendrier des sessions réalisées et les effectifs accueillis. 
 
2) Proc®dure dõinstruction par les services du dossier de candidature : 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 3332-5 précise que lΩŀƎǊŞƳŜƴǘ est accordé au vu :  
- de la conformité du programme de formation aux exigences précitées ; 
- de la teneur des moyens matériŜƭǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

formation ; 
- de la présence dans le dossier de demande des pièces requises ; 
- de la teneur de l'extrait de casier judiciaire. 
 
Afin de permettre lôinstruction du dossier de demande, le dossier pr®sent® par le demandeur doit être 
le plus précis possible. Il doit notamment comprendre : 
- un justificatif de lôexistence de la société de formation ou la copie de la déclaration à la préfecture 
de lôassociation ou le num®ro SIRET de la chambre de commerce (®tablissement public de lôÉtat) 
sollicitant lôagr®ment ; 

- la copie du dipl¹me juridique dôun niveau minimum de master II ; 
- afin de justifier la réalité et la durée de lôexp®rience professionnelle requise : un curriculum vitae et 
la copie de toute pi¯ce justifiant de lôexpérience (contrats de travail, certificats dôemployeur, etc.) ; 

- sous format papier ou numérique (par exemple, un CD-ROM ou une clef USB), le module détaillé 
de la formation, les outils pédagogiques et les supports remis aux participants. Ces documents 
doivent figurer matériellement dans le dossier et non pas seulement être indiqués sous la forme 
dôune liste. 

 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ŝƴ 
permanence un ou plusieurs formateurs : au moins un formateur titulaire dΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ 
ŘǊƻƛǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǎǘŜǊ LL Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

                                                      
17

 Formulaire Cerfa n° 14408*0нΣ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14408.do 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14408.do
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ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŀƴǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎŀŦŞǎΣ ƘƾǘŜƭǎΣ 
restaurants ou discothèques. 
 
En résumé, 
- soit le formateur est titulaire d'un master II en droit et dispose d'une expérience de 5 ans dans la 

profession : il peut assurer seul la formation ; 
- soit le formateur remplit la condition d'expérience professionnelle mais pas celle du diplôme : il doit 

assurer la formation avec un autre formateur, titulaire d'un master II en droit ; 
- soit le formateur remplit la condition de diplôme juridique mais pas celle de l'expérience 

professionnelle : il doit être accompagné d'un autre formateur justifiant d'une expérience 
professionnelle de 5 ans. 

Au total, l'équipe pédagogique doit comprendre des personnes qui, nécessairement, justifient soit du 
diplôme, soit de l'expérience, soit des deux. Si un formateur ne répond qu'à un seul des deux critères, 
le groupe de stagiaires devra être encadré par deux formateurs, présents en permanence lors des 
trois jours de la formation, de manière à ce que les deux critères soient remplis. 
Par ailleurs, lôorganisme qui sollicite un agr®ment pour dispenser les deux formations doit rassembler, 
outre les compétences juridiques évoquées ci-dessus, ¨ la fois lôexp®rience professionnelle dans le 
secteur de la vente ¨ consommer sur place et celle dans le secteur du commerce de lô®picerie ou 
caviste. 

 
[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ « en relation directe avec la clientèle » afin 
ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜ ŀǳȄ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ, par exemple, le plongeur 
souhaitant devenir formateur. 
 
Enfin, le programme de formation est actualisé à chaque évolution de la législation et de la 
réglementation. Les normes locales (décisions préfectorales ou municipales en matière 
ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ 
alcooliques) sont également explicitées. 
 
Lôexplicitation de la r®glementation locale sôentend des principes juridiques et non pas du contenu 
précis des arrêtés préfectoraux et municipaux. En effet, les stagiaires ne sont pas tenus dôeffectuer la 
formation dans le d®partement du lieu dôexploitation de leur ®tablissement. Autant il importe quôils 
sachent quôune r®glementation locale existe, autant il leur appartient de prendre connaissance par 
eux-mêmes du contenu exact des dispositions locales applicables dans le département, la ville ou le 
quartier dans lequel ils exercent leur activité. 

 
3) Contrôles par le préfet et le ministre de lõint®rieur : 
 
LŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооон-9, prévoit la possibilité pour le représentant 
ŘŜ ƭΩÉtat Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ de procéder à des contrôles. Les représentants de 
ces deux autorités ont, à ce titre, accès aux locaux affectés au déroulement des formations et 
aux documents afférents à ces formations. 
 
{Ωƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ les conditions de délivrance des 
enseignements ou ne répond Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ celui-ci pourra être 
retiré, conformément au principe de parallélisme des formes, par arrêté du ministre de 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Ƴƛǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооон-8 prŞǾƻƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ŀƎǊŞŞΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻtamment les éléments suivants : 
- la liste par département des centres de formation ;  
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- le nombre de sessions organisées ; 
- ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŦƻǊƳŞǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ  

R. 3332-4-1, délivrées au niveau national et départemental ; 
- une analyse des difficultés rencontrées au cours des formations. 
 
[ΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ŘŜƳŜǳǊŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΦ 
 
 
Annexe : lôarr°t TECHNICONFORM et ses conséquences :  
 
La loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour lô®galit® des chances a instaur® ¨ lô®gard des d®bitants de 
boissons une formation obligatoire. Le décret n° 2007-911 du 15 mai 2007 relatif à la formation 
d®livr®e pour l'exploitation d'un d®bit de boissons en a fix® les modalit®s dôapplication et a, en 
particulier, limité aux seuls organismes ayant un lien avec les syndicats représentatifs nationaux la 
possibilit® dôobtenir un agr®ment et de devenir formateur. 
Suite à un recours introduit par la société Techniconform, le Conseil dôÉtat a, le 2 décembre 2009, 
invalidé cette disposition au motif quôelle constituait, en lôabsence dôexigences dôint®r°t g®n®ral la 
justifiant, une restriction au principe communautaire de libre prestation de service. 
Lôarticle 36 de la loi nÁ 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à 
lôartisanat et aux services a tiré les conséquences au plan législatif de cet arrêt. Désormais, tout 
organisme peut solliciter lôobtention dôun agr®ment et donc dispenser la formation permettant de 
d®livrer le permis dôexploitation aux établissements concernés. Le décret n° 2011-869 du 22 juillet 
2011 fixe les modalit®s dôapplication de ces dispositions en modifiant les articles R. 3332-4 et suivants 
du CSP : 
- il pr®voit les modalit®s dôagr®ment des organismes de formation ; 
- il pr®cise la dur®e de validit® de cet agr®ment ainsi que la forme que rev°t lôattestation remise aux 
participants ¨ lôissue du stage ; 

- il d®taille la liste des pi¯ces ¨ fournir ¨ lôappui du dossier de demande dôagr®ment ; 
- il mentionne les conditions de diplôme ou dôexp®rience professionnelle requises pour °tre formateur 
au sein dôun organisme agr®® et pose une obligation dôactualisation du contenu des formations ; 

- il pr®voit les conditions de retrait de lôagr®ment ; 
- il fixe le programme des formations et renvoie le contenu détaillé à un arrêté interministériel ï celui 

du 22 juillet 2011 actuellement. 
Le nouvel article L. 3332-1-1 du code de la santé publique prévoit par ailleurs une disposition 
spécifique pour les ressortissants de lôUnion europ®enne : « Les organismes de formation légalement 
établis dans un autre État membre de la Communauté européenne ou dans un autre État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen, souhaitant dispenser ces formations à titre temporaire et 
occasionnel sur le territoire national sont présumés détenir cet agrément dès lors que le programme 
de la formation qu'ils dispensent est conforme au présent article. » 
Enfin, une formation sp®cifique est pr®vue ¨ lôattention des débitants de boissons à emporter vendant 
des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures (cf. infra, point 3.3.3). 

 

2.1.3.2.3 Une formation d®bouchant sur la d®livrance du permis dõexploitation 

 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀƎǊŞŞ ŘŞƭƛǾǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭΩŀȅŀƴǘ ǎǳƛǾƛŜ ǳƴŜ 
attestation, dite « ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ », conforme à un modèle normalisé (Cerfa  
n° 14407*03 ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ :  
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14407.do) et comprenant les 
informations suivantes : 
 

- les nom, prénoms, adresse et date de naissance de la personne ayant suivi la formation ; 
- le numéro d'enregistrement du permis et sa date d'expiration ; 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14407.do


GUIDE DES DÉBITS DE BOISSONS  

 

 50 / 160 

MISE A JOUR Novembre 2018 

 

- les dates et le lieu de la formation au titre de laquelle le permis est délivré ; 
- le nom, le statut juridique et l'adresse de l'organisme agréé délivrant le permis ; 
- ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŎƘŜǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǘŞ Τ 
- ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ 
 
Dans un souci de traçabilité des permis, lΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳŜǘ Ł Ŧƛƴ ŘŜ 
conservation, le cas échéant par voie électronique, un second exemplaire de ce permis 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ dans lequel le titulaire réside. Si celui-ci exerce son 
activité dans un département distinct de sa résidence, un troisième exemplaire de ce permis 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ est transmis dans les mêmes conditions au préfet du département dans lequel 
ledit titulaire exerce. 
 
Le permis, valable 10 ans, peut voir sa validité prolongée pour la même durée après que son 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŀ ǎǳƛǾƛ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀƎǊŞŞ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ Ŏƻƴƴŀƛssances 
ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ƘŜǳǊŜǎ όоème ŀƭƛƴŞŀ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооон-7 du CSP). 
 
Le contenu de cette formation de mise à jour des connaissances est déterminé par les 
formateurs à partir du contenu de la formation initiale de vingt heures fixé par un arrêté 
interministériel (actuellement, celui du 22 juillet 2011). 
 
Aux termes du 7

ème
 alinéa de l'article L. 3332-1-1, la formation « donne lieu à la délivrance d'un permis 

d'exploitation valable dix années. A l'issue de cette période, la participation à une formation de mise à 
jour des connaissances permet de prolonger la validité du permis d'exploitation pour une nouvelle 
période de dix années. » 
L'élément déclencheur de la formation initiale est la perspective de la déclaration au maire 
d'ouverture, de translation ou de mutation ; celui de la formation de mise à jour est la date de 
péremption du permis précédemment délivré. 
Ainsi, un exploitant doit avoir un permis continuellement à jour. L'exploitant qui exploite avec un 
permis de plus de 10 ans, donc périmé, risque une mesure de fermeture administrative fondée sur le 
1 de l'article L. 3332-15. 

 

2.1.3.2.4 Une formation adapt®e pour les loueurs de chambres dõh¹tes 

 
!ƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜȄǇƻǎŞ Ŏƛ-dessus, le code de la santé publique, dans son article L. 3332-1-1, 
ǇǊŞǾƻƛǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘants de boissons une formation obligatoire. Les articles R. 3332-4 et 
suivants, dans leur rédaction issue du décret n° 2011-869 du 22 juillet 2011, en précisent les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооон-7 renvoie à un arrêté interministériel le soin de fixer 
ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ : cet arrêté a été signé le 22 juillet 2011. 
 
" ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǳƴ quatrième ŀƭƛƴŞŀ ŀ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 3332-1-1 du code de la santé publique afin de prévoir une « adaptation » de la formation 
« aux conditions spécifiques » ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻǳŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ фт ŘŜ ƭŀ 
loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l'allégement des 
démarches administratives). 
 
[ΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
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Sur le fond, la loi du 22 mars 2012 n'a pas créé de troisième formation, aux côtés de celle de 
нл ƘŜǳǊŜǎ Ł ƭΩattention des exploitants des débits de boissons à consommer sur place et des 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ т ƘŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
vendant la nuit des boissons alcooliques à emporter. Elle précise que la formation de droit 
commun ouverte aux exploitants d'un débit de boissons à consommer sur place est « adaptée 
aux conditions spécifiques de l'activité » des loueurs de chambres d'hôtes. La partie 
réglementaire du code de la santé publique a donc été modifiée en conséquence (articles 
R. 3332-4 et suivants, dans leur rédaction issue du décret n° 2013-191 du 4 mars 2013 relatif 
Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǳŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ŘŞƭƛǾǊŀƴǘ ŘŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎ) en 
ǎΩŀǇǇǳyant sur la formation de 20 heures pour en prévoir l'adaptation dans ce cas particulier. 
 
La durée de la formation adaptée est fixée à 7 heures, comme pour les exploitants 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǾŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƴǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ Ł ŜƳǇƻǊǘŜǊ. Il convient toutefois de veiller à ne 
pas confondre les deux formations de 7 heurŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ 
différents. 
 
Le contenu de cette formation allégée de 7 heures reprend les principaux points de la 
formation initiale de 20 heures en les adaptant aux connaissances nécessaires aux loueurs de 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ (arrêté du 22 juillet 2011 modifié le 4 mars 2013). 
 
[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞ Ł ƭϥƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΣ Ƴƻƛƴǎ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ 
complète, ne peut conférer les mêmes droits que le permis délivré à l'issue de la formation de 
droit commun de 20 heures : il ne doit permettre que l'exploitation de chambres d'hôtes, pas 
celle d'un restaurant ou d'un débit de boissons à consommer sur place, à peine de dénaturer 
la portée de la formation de droit commun. Conformément aux dispositions du deuxième 
aliƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооон-4-1 du CSP, le Cerfa n° 14407, dans sa version *02, prévoit ainsi une 
ŎŀǎŜΣ Ł ŎƻŎƘŜǊ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ « est 
délivré exclusivement pour la délivrance de boissons alcooliques dans le cadre de la location de 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ŏƛ-dessus. » 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƭƻǳŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǾǊŀΣ ǎΩƛƭ 
souhaite ultérieurement élargir ses activités en devenant exploitant ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł 
ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΣ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ нл ƘŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎ 
ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооом-1-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŘŞƭƛǾǊŞ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇloitation sans la restriction prévue ci-dessus. 
Toutefois, conformément aux dispositions du 2ème ŀƭƛƴŞŀ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооон-7 du CSP, si 
ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜƭ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ « ŘΩǳƴŜ 
expérience professionnelle ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
minimale de six heures. » 
 
! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
de 20 heures sur trois jours peut délivrer des boissons alcooliques Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘŜ ƭƻǳŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ǎŀƴǎ ŘŜǾƻƛǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜ т ƘŜǳǊŜǎΦ 
 
Si lôexploitant de chambres dôh¹tes souhaite faire de la restauration (avec une petite licence 
restaurant ou une licence restaurant), lôexploitant doit-t-il suivre la formation au permis 
dôexploitation ? 
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La table d'hôtes n'est pas de la restauration. S'il s'agit d'un restaurant, la formation au permis 
d'exploitation, dôune dur®e minimale de 20 heures, s'impose. S'il s'agit d'une activit® de tables d'hôtes, 
c'est-à-dire le service, dans une salle à manger de caractère familial, d'un repas traditionnel à base de 
produits régionaux, issus autant que possible de produits soit d'exploitations agricoles, soit du terroir, 
la formation adaptée de 7 heures suffit. 
Pour distinguer l'activité de tables d'hôtes de celle de restauration traditionnelle, quatre conditions 
cumulatives doivent être respectées : 
Å constituer un compl®ment de l'activité d'hébergement ; 
Å proposer un seul menu (sans possibilité de choisir les entrées, plats ou desserts) et une cuisine de 
qualité composée d'ingrédients du terroir ; 
Å servir le repas ¨ la table familiale (il n'est donc pas possible de disposer plusieurs tables dans une 
salle réservée à cet effet) ; 
Å offrir une capacit® d'accueil limit®e ¨ celle de l'h®bergement. 
Si l'une des conditions n'est pas respectée, la table d'hôtes devient un restaurant. 

 
Quelle distinction op®rer entre chambre dôh¹tes, table dôh¹tes et gite ? 
- Les chambres dôh¹tes sont r®gies par le code du tourisme

18
 et obligatoirement situées chez 

lôhabitant. 
- Les tables dôh¹tes sont des prestations compl®mentaires rattach®es uniquement aux chambres 
dôh¹tes ; elles concernent exclusivement les personnes h®berg®es dans les chambres dôh¹tes ; la 
table dôh¹tes est limit®e ¨ la capacit® dôh®bergement de lôhabitation. 
Les loueurs de chambres dôh¹tes, comme pr®cis® dans le d®cret nÁ 2013-191 du 4 mars 2013, sont 
concernés par la formation spécifique de 7 heures effectuée en 1 journée. 
- Les g´tes sont des h®bergements diff®rents des chambres dôh¹tes ; ils ne sont pas obligatoirement 
situ®s chez lôhabitant. 
Les gîtes sont concernés par la formation permis dôexploitation de droit commun de 20 heures sur 3 
jours. 

 
- Dans le cadre de la formation adapt®e aux loueurs de chambres dôh¹tes, lôorganisme de 
formation doit-il adresser une nouvelle demande dôagr®ment au ministre de lôint®rieur ? 
Sur le fond, la loi du 22 mars 2012 n'a pas créé de troisième formation. Inutile donc de formuler une 
nouvelle demande aupr¯s du ministre de lôint®rieur d¯s lors que lôorganisme est d®j¨ agr®® : 
lôagr®ment que l'organisme d®tient au titre de la formation ¨ l'attention des d®bitants ¨ consommer sur 
place et des restaurateurs vaut agrément pour la formation adaptée à l'attention des loueurs de 
chambres d'hôtes. Il convient de veiller à ne pas mélanger les stagiaires (la formation de 7 heures est 
allégée par rapport à celle de 20 heures, son contenu tel que prévu dans l'arrêté du 22 juillet 2011 
modifié est donc différent). 

 
- Le permis doit-il être imposé pour les chambres d'hôtes déjà en place, dans le cadre de la 
déclaration à la mairie mais seulement à compter du 1

er
 juin 2013, date d'entrée en vigueur du 

décret n° 2013-191 du 4 mars 2013 ? 
Ce serait oublier que les loueurs de chambres d'hôtes qui délivrent de l'alcool à leur client doivent 
détenir une licence et donc sont soumis à la formation depuis sa création par la loi n° 2006-396 du 
31 mars 2006 (art. 23) entrée en vigueur un an après sa promulgation pour les débits à consommer 
sur place, soit le 2 avril 2007, et trois ans après sa promulgation pour les restaurants, soit le 2 avril 
2009 (III de l'article 23 de la loi du 31 mars 2006). La seule modification apportée par la loi du 22 mars 
2012 consiste à prévoir à leur attention une formation adaptée à leur activité, d'une durée inférieure à 
la formation de 20 heures en 3 jours qu'ils devaient suivre jusqu'à présent. Cette formation adaptée 
peut être délivrée depuis l'entrée en vigueur du d®cret dôapplication du 4 mars 2013, soit à partir du 
1

er
 juin 2013. 

Le principe est donc le suivant : 

                                                      
18

Article L. 324-3 : 
« Les chambres d'hôtes sont des chambres meublées situées chez l'habitant en vue d'accueillir des touristes, à 
titre onéreux, pour une ou plusieurs nuitées, assorties de prestations. » 
Article L. 324-4 : 
« Toute personne qui offre à la location une ou plusieurs chambres d'hôtes doit en avoir préalablement fait la 
déclaration auprès du maire de la commune du lieu de l'habitation concernée. » 
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- le loueur de chambres d'hôtes qui exerçait son activité avant le 2 avril 2007 et qui, depuis lors, n'a 
pas eu à effectuer de déclaration de translation ou de transfert, n'a pas de permis et ceci de manière 
tout à fait régulière ; 
- celui qui a effectué une déclaration d'ouverture, de translation ou de mutation depuis le 2 avril 2007 a 
dû suivre la formation de 20 heures sur 3 jours ; 
- celui qui effectue une telle déclaration depuis le 1

er
 juin 2013 peut suivre la formation adaptée de 7 

heures sur 1 journée. 
Dans la mesure où le permis d'exploitation est l'une des pièces qui compose obligatoirement le 
dossier de déclaration, son défaut interdit au maire de délivrer le récépissé de déclaration. Ainsi, la 
sanction applicable au d®faut de permis dôexploitation est pr®vue indirectement par les articles L. 
3352-3, L.3352-4 et L. 3352-4-1 du CSP qui frappent d'une amende de 3 750 ú les personnes qui 
nôont pas fait la d®claration. Une mesure de fermeture administrative fond®e sur le 1 de l'article L. 
3332-15 est également envisageable. 

 

2.1.4 Les incapacités li®es ¨ lõexploitation dõun d®bit 

Eu égard à la nature particulière des produits délivrés aux clients et à leur incidence en 
termes de santé publique, un certain nombre de conditions sont prévues par la loi pour 
prétendre accédŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴŎŀǇŀōƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł 
une condition de moralité. 

2.1.4.1 Incapacités liées aux mineurs protégés et aux majeurs sous tutelle 

 
Les mineurs non émancipés et les majeurs sous tutelle ne peuvent exercer par eux-mêmes la 
profession de débitant de boissons (article L. 3336-1). 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооос-4 du CSP ǇƻǎŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŘŜ ǎǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ƳƛƴŜǳǊ au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ. Néanmoins, le code du travail, dans son article L. 4153-6, instaure 
ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ŘŜ мс ŀƴǎ qui suivent une formation comportant une ou 
plusieurs périodes accomplies en entreprise, leur permettant d'acquérir une qualification 
professionnelle sanctionnée par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré 
dans le répertoire national des certifications professionnelles. 
 
Le débit de boissons doit être détenteur d'un agrément ǉǳƛΣ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 4153-8 
du code du travail : 
 
- est délivré par le préfet pour une durée de cinq ans renouvelable ; 
- est accordé après vérification que les conditions d'accueil du jeune travailleur sont de 

nature à assurer sa santé, sa sécurité et son intégrité physique ou morale ; 
- nécessite le recueil par le préfet de l'avis du directeur départemental des affaires 

sanitaires et sociales. 
 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƻƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ des 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ό5ƛǊŜŎŎǘŜύ ŘΩǳƴ 
formulaire cerfa édité par le ministère chargé du travail. 
 
[ΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ qui ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳ ŘŞōƛǘΦ En 
cas de changement d'exploitant du débit de boissons, la demande d'agrément doit donc être 
renouvelée (article R. 4153-11 du code du travail). [Ŝ ǎƛƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 



GUIDE DES DÉBITS DE BOISSONS  

 

 54 / 160 

MISE A JOUR Novembre 2018 

 

ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ǿŀǳǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ όŀǊǘƛŎƭŜ R. 4153-9 du code 
du travail). 
 
À tout moment, le préfet peut retirer ou suspendre l'agrément lorsque les conditions requises 
pour l'accueil du mineur ne sont plus de nature à assurer sa santé, sa sécurité et son intégrité 
physique ou morale (article R. 4153-12 du code du travail). 
 

2.1.4.2 Incapacités liées à une condamnation pénale 

2.1.4.2.1 Incapacités temporaires 

 
1) Dispositions générales :  
 
Ne peuvent exploiter pendant une durée de 5 ans à compter de leur condamnation, les 
personnes condamnées à un mois au moins d'emprisonnement pour les délits suivants :  
- vol, 
- escroquerie, 
- abus de confiance, 
- recel, 
- filouterie, 
- recel de malfaiteurs, 
- outrage public à la pudeur, 
- tenue d'une maison de jeux, 
- prise de paris clandestins sur les courses de chevaux, 
- vente de marchandises falsifiées ou nuisibles à la santé, 
- infraction aux dispositions législatives ou réglementaires en matière de stupéfiants, 
- récidive de coups et blessures et d'ivresse publique. 
 
Cette incapacité cesse si pendant ces cinq années, ces personnes n'ont encouru aucune 
condamnation correctionnelle à l'emprisonnement ou en cas de réhabilitation. 
 
2) Dispositions spécifiques applicables aux débitants de boissons : 
 
Lorsque la condamnation est prononcée contre un débitant de boissons à consommer sur 
place, elle entraîne de plein droit contre lui et pendant le même délai, l'interdiction 
d'exploiter un débit, à partir du jour où lesdites condamnations sont devenues définitives. Ce 
débitant ne peut être employé, à quelque titre que ce soit, dans l'établissement qu'il 
exploitait, comme au service de celui auquel il a vendu ou loué, ou par qui il fait gérer ledit 
établissement, ni dans l'établissement qui est exploité par son conjoint, même séparé (article 
L. 3336-3 du CSP). 
 
Peu importe que la condamnation dont il sôagit ait ®t® prononc®e avec ou sans sursis (Cass. Crim., 2 
mars 1992, n° 90-86713, Bull. crim. N° 94 et D. 1992 IR 201). En effet, le sursis ne concerne que 
l'exécution de la peine. Il figure sur le casier judiciaire, puisque la personne a fait l'objet d'une 
condamnation. Avec ou sans sursis, la conséquence en termes d'incapacité d'exploiter est identique. 
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2.1.4.2.2 Incapacités perpétuelles 

 
Cƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ incapacité perpétuelle les personnes condamnées pour crime de droit 
commun ou l'un des délits relatifs au proxénétisme (infractions mentionnées aux articles 
225-5, 225-6, 225-7 et 225-10 du code pénal). 
 
Le deuxi¯me alin®a de lôarticle 775-1 du code de procédure pénale dispose : « L'exclusion de la 
mention d'une condamnation au bulletin n° 2 emporte relèvement de toutes les interdictions, 
déchéances ou incapacités de quelque nature qu'elles soient résultant de cette condamnation. » 
Le rel¯vement sôanalyse comme la possibilit® reconnue au juge de neutraliser tout ou partie des 
interdictions, déchéances, incapacités ou mesures de publication rattachées à la condamnation. 
Ainsi, dans les hypothèses prévues ci-dessus, la décision du juge de ne pas porter mention de la 
condamnation sur le B2 emporte rel¯vement de lôinterdiction dôexploiter un d®bit de boissons pr®vue 
par le code de la santé publique. 

 
Le Conseil constitutionnel a été saisi le 24 mars 2011 par la Cour de cassation d'une question 
prioritaire de constitutionnalité relative à la conformité aux droits et libertés que la 
Constitution garantit des articles L. 3336-2 et L. 3336-3 du code de la santé publique. Le 
Conseil constitutionnel a relevé, dans sa décision n° 2011-132 QPC du 20 mai 2011, que ces 
articles ont pour objet d'empêcher que l'exploitation d'un débit de boissons soit confiée à des 
personnes qui ne présentent pas les garanties de moralité requises pour exercer la profession 
de débitant de boissons. Ils n'instituent pas des sanctions ayant le caractère d'une punition. 
Le Conseil constitutionnel a relevé que le législateur a adopté des mesures propres à assurer 
une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le principe de la liberté 
d'entreprendre et l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public. Il a 
jugé les dispositions contestées conformes à la Constitution. 
 

2.1.5 Lõexploitation dõune licence ¨ consommer sur place appartenant ¨ une commune 

 

 
Une ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ όƭƻŎŀƭΣ ŦƻƴŘǎΣ ƭƛŎŜƴŎŜύΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ 
exploiter le débit il faut remplir certaines conditions : 
- lŀ ƭƛŎŜƴŎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊŜƳǇǘƛƻƴ όǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ǉǳƛ ŀ ŎŜǎǎŞ 
ŘΩŜȄƛǎǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳs de cinq ans est considéré comme supprimé et ne peut plus être 
transmis - article L. 3333-1 du code de la santé publique) ; 

- la déclaration de mutation doit indiquer un exploitant personne physique ; 
- les personnes qui doivent suivre la formation « permis dΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ η ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘǎ 
ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳǳǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƭŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(propriétaire ou gérant). Néanmoins lorsque la licence est détenue par une commune, 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻƳōŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŜŦfectif ; 

- [ŀ ƭƛŎŜƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Τ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 
le maintien des services nécessaires à la satisfaction des besoins de la population en 
ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǴ Ŝǎǘ 
ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 2251-3 du code général des 
collectivités territoriales). 

 
[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : 
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- [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Υ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŜƭƭŜ-même le débit 
ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ŀǳǊŀ ŀƭƻǊǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƛŜΣ ŦƻǊƳǳƭŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ 
contrôle direct sur la gestion du débit de boissons. Il lui appartient de désigner un 
représentant responsable. Ce ne peut être ni le maire ni un conseiller municipal (articles 
R. 2221-11 et R. 2221-21 du CGCT). 

- [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Υ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
débit de boissons à une personne, publique ou privée, en concluant avec elle un contrat 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ όǇǊŞǾƻƛǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ 
permettre à la commune de céder la licence si un repreneur se présente). 

 
Quelques rappels utiles : 
 
- La licence est attachée à une personne et à un fonds de commerce. Ce local, qui peut être 
soit propriété de l'exploitant, soit mis à disposition par la commune dans le cadre d'une 
convention, est une installation fixe et permanente. 
 
- Les fonctionnaires ne peuvent exercer à titre professionnel une activité lucrative de quelque 
nature que ce soit (article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires) ; les quelques exceptions à cette interdiction figurent 
de manière exhaustive à ce même ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нлмт-105 du 27 janvier 
201719 relatif à l'exercice d'activités privées par des agents publics et certains agents 
contractuels de droit privé ayant cessé leurs fonctions, aux cumuls d'activités et à la 
commission de déontologie de la fonction publique. La profession d'exploitant de débit de 
boissons n'en fait pas partie. 
 

                                                      
19

 Article 6 du décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 : 
« Les activités exercées à titre accessoire susceptibles d'être autorisées sont les suivantes : 
1° Dans les conditions prévues à l'article 5 : 
a) Expertise et consultation, sans préjudice des dispositions du 3° du I de l'article 25 septies de la loi du 
13 juillet 1983 précitée et, le cas échéant, sans préjudice des dispositions des articles L. 531-8 et suivants du code 
de la recherche ; 
b) Enseignement et formation ; 
c) Activité à caractère sportif ou culturel, y compris encadrement et animation dans les domaines sportif, culturel, 
ou de l'éducation populaire ; 
d) Activité agricole au sens du premier alinéa de l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime dans des 
exploitations agricoles constituées ou non sous forme sociale ; 
e) Activité de conjoint collaborateur au sein d'une entreprise artisanale, commerciale ou libérale mentionnée à 
l'article R. 121-1 du code de commerce ; 
f) Aide à domicile à un ascendant, à un descendant, à son conjoint, à son partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou à son concubin, permettant au fonctionnaire de percevoir, le cas échéant, les allocations afférentes 
à cette aide ; 
g) Travaux de faible importance réalisés chez des particuliers ; 
h) Activité d'intérêt général exercée auprès d'une personne publique ou auprès d'une personne privée à but non 
lucratif ; 
i) Mission d'intérêt public de coopération internationale ou auprès d'organismes d'intérêt général à caractère 
international ou d'un État étranger ; 
2° Dans les conditions prévues à l'article 5 du présent décret et à l'article L. 133-6-8 du code de la sécurité sociale, 
sans préjudice des dispositions de l'article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 précitée : 
a) Services à la personne mentionnés à l'article L. 7231-1 du code du travail ; 
b) Vente de biens fabriqués personnellement par l'agent. » 
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- Lorsque la licence est détenue par une commune, il lui appartient de désigner un 
représentant responsable qui, comme indiqué ci-dessus, ne peut être ni le maire ni un 
conseiller municipal (articles R. 2221-11 et R. 2221-21 du CGCT). L'obligation de formation 
incombe à l'exploitant effectif qui effectue alors ƭΩactivité ŘΩŜȄǇƭƻƛtation du débit de boissons 
non pour son propre compte mais pour celui de la commune. Il ne s'agit pas dans ce cas d'une 
activité privée lucrative au sens de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
modifiée. 
 
- Dans le cas où la commune est propriétaire de la licence mais qu'elle l'a louée à un tiers, 
c'est celui-ci qui doit effectuer la déclaration et, donc, être titulaire du permis d'exploitation. 
La personne locataire doit être en mesure tant de passer le contrat de location que de 
procéder à des actes de commerce. 
 

 
- Dans le cas où le tiers mentionné ci-dessus est une association régulièrement constituée, 
déclarée en préfecture et représentée par son représentant légal en exercice, elle doit être 
en mesure de supporter toutes les obligations liées à la vente de boissons alcooliques : aux 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсрр Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ 
législation sur les débits de boissonǎΦ [Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ 
expressément que celle-ci peut effectuer des actes de commerce (l'article L. 442-7 du code 
de commerce oblige les associations qui exploitent un débit de boissons à titre habituel à 
faire figurer cette activiǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǎǘŀǘǳǘǎύΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŀ 
personne qui exploitera la licence et qui doit obtenir le permis d'exploitation puis procéder, 
мр ƧƻǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΣ Ł ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀrticle L. 3332-3 du CSP. 
 
- Une licence à consommer sur place est un élément incorporel d'un fonds de commerce. 
Toute mutation, translation ou transfert est encadré par les articles L. 3332-4 et L. 3332-11 du 
CSP. Ainsi, une licence ne se prête pas au gré de la fantaisie de son propriétaire, et elle ne 
peut être exploitée que par une seule personne : toute formule consistant, par exemple, à 
mettre à disposition une licence au profit de plusieurs associations, ou à proposer aux 
associations intéressées pour ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ L± ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ ǎǳǇǊŀ-
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ η ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊŀƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dispositions législatives du code de la santé publique. 
 
- De même, une licence III ou IV ne peut pas être mise à la disposition d'une association dans 
le cadre d'autorisations d'ouverture temporaire de buvettes au sens de l'article L. 3334-2 du 
CSP. 
 

2.2 La mutation dõune licence 

 
[ŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀŎǘŜ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ change de détenteur (article L. 3332-4 du CSP). 
9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ pas soumise à des 
conditions ǘǊƻǇ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ǉǳΩŁ 
une simple formalité de déclaration. 
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Selon la jurisprudence, il résulte des dispositions combinées des articles L. 3332-3 et 
L. 3332-4 du CSP que la déclaration prescrite en cas de mutation dans la personne du gérant 
ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜΣ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƎŞǊŀƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƎŞǊŜǊ le 
débit (Cass. crim., 25 mai 1988, Bull. crim. n° 222) : 
- ǎƻƛǘ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ƎŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ 

qui la mutation a été opérée (Cass. crim., 22 mai 1968, Bull. crim. n° 167) ; 
- ŎŜƭǳƛ ǉǳƛΣ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩune procuration générale, exploite personnellement le 

débit (Cass. crim., 13 mai 1958, Bull. crim. n° 376) ; 
- le ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳ ƎŞǊŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ Ŝǘ ŘΩŜxploiter directement 

celui-ci (Cass. crim., 17 juillet 1958, Bull. crim. n° 553) ; 
- si le propriétaire du débit est une société, la personne physique qui doit gérer le débit 

(Cass. crim., 11 février 1958, Bull. crim. n° 143). 
 

2.2.1 Déclaration préalable 

 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-4 du CSP, la mutation dans la personne du 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Řǳ ƎŞǊŀƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ 
celle réalisée ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ (voir supra, point 2.1.3). 
 
Cette déclaration doit être effectuée au moins 15 jours à lΩŀǾŀƴŎŜ. En cas de mutation par 
décès, ce délai est porté à un mois à compter du décès. 
 
La loi n° 2011-302 du 22 mars 2011 a aligné le délai de déclaration des translations, côest-à-dire du 
d®m®nagement dôun ®tablissement au sein dôune m°me commune (art. L. 3332-7), qui était 
auparavant de deux mois, sur celui prévu en cas de mutation. 

 
Le d®faut de d®claration de mutation constitue un d®lit instantan®, le d®lai de prescription de lôaction 
publique court donc, à son égard, à compter du jour où ses éléments constitutifs sont réunis : Cass. 
Crim., 14 mars 1974, Bull. crim. n° 113 ; Cass. Crim, 4 février 1981, Bull. crim. n° 46. 
(Sur la nature du d®faut de d®claration dôouverture, cf. supra point 2.1.3.1). 

 

2.2.2 Spécificité territoriale : lõAlsace-Moselle 

 
Dans le Haut-Rhin, le Bas-Rhin et la Moselle, les dispositions précitées ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ. 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-р Řǳ /{t ŞŎŀǊǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
L. 3332-о όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ 
place), L. 3332-4 (déclaration au maire de la mutation dans la personne du propriétaire et de 
ƭŀ ǘǊŀƴǎƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜύ Ŝǘ [Φ ооон-4-1 (déclaration au 
ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ de la mutation et ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ 
établissement de vente à emporter). 
 
tƻǳǊ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-5 précise : 
- ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оо Řǳ ŎƻŘŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ нс ƧǳƛƭƭŜǘ 1900 reste en vigueur ; 
- ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ оо ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ǉǳΩŁ 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ƻǳ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ État membre de 
ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ économique européen. 



GUIDE DES DÉBITS DE BOISSONS  

 

 59 / 160 

MISE A JOUR Novembre 2018 

 

 
Il appartient à l'intéressé de compléter un formulaire de demande d'exploiter une licence de 
débits de boissons disponible dans les services de la préfecture et des sous-préfectures de ces 
trois départements. 
 
La demande est instruite par le préfet ou le sous-préfet qui sollicite l'avis des services de 
police ou de gendarmerie ainsi que du ministère de la justice en ce qui concerne l'extrait du 
bulletin n° 2 du casier judiciaire national. Les avis du maire de la commune du lieu 
d'exploitation et des services d'hygiène et de sécurité sont aussi demandés. 
 
Un refus peut être opposé aux demandeurs lorsque les conditions de moralité ne sont pas 
satisfaisantes, si les locaux ne sont pas conformes ou encore dans le cas d'un débit de 
boissons situé dans une zone protégée (enceintes sportives, lieux de culte, établissement de 
soins, bâtiments militaires...). 
 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оо Řǳ ŎƻŘŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ŀύ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-5 du CSP, impose à « quiconque veut exploiter une hôtellerie, 
ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ƻǳ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩŜŀǳ-de-vie ou de spiritueux » ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 
licence à cet effet. 
 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооом-н Řǳ /{tΣ ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ǎΩŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜnts 
délivrant à titre principal une prestation de nourriture et, comme accessoire de la nourriture, 
ŘŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŜǇŀǎΦ /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ 
délivrent des boissons alcooliques sur la base ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭicence de débit de boissons à 
ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ζ petite licence restaurant ηΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ζ licence 
restaurant ». Par ailleurs, ils peuvent vendre pour emporter les boissons correspondant à la 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ L. 3331-3 du CSP). 
 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-5 détaillant les dispositions propres au Bas-Rhin, au 
Haut-Rhin et à la Moselle pour ce qui concerne le régime applicable aux ouvertures, figurent 
au Titre III du Livre III de la troisième partie du code de la santé publique consacré aux 
« débits de boissons ». 
 
Les restaurants constituent un sous-ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 
ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎΦ {ǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-5 du 
CSP, leur ouverture nécessite, dès lors, une autorisation préfectorale dans le respect des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оо Řǳ ŎƻŘŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎΦ 
 

2.3 Transfert dõune licence 

 
[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦert sont strictement encadrées. 
 
Un tranǎŦŜǊǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
établissement ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ dans un autre point de la même région (article 
L. 3332-11 al. 1 du CSP ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлмр-1682 du 17 décembre 2015) ou 
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exceptionnellement, dans un département ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ (article L. 3332-11 al. 2 du 
CSP). 
 

2.3.1 Un transfert soumis à autorisation 

 
La demande de transfert ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ doit être déposée 
auprŝǎ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩÉtat dans le département où doit être transféré le débit de 
boissons (à Paris, auprès du préfet de police). 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ les services de la préfecture doivent 
obligatoirement consulter le maire de la commune où est installé le débit de boissons et le 
maire de la commune où celui-ci doit être transféré. 
 
Toutefois, leur avis ne lie pas le préfet20, seule autorité à qui revient la décision ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƻǳ 
non le transfert. Cette décision prend la forme dΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜ et doit impérativement : 
- mentionner les délais et voies de recours, à peine de pouvoir être contestée sans 

limitation de durée ; 
- être motivée, au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-2 du code des relations entre le public et 
ƭΩadministration (ancien article 1er de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la 
motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration 
et le public). 

 
Lorsque le préfet a accepté la demande, le futur exploitant doit ensuite, également, déclarer 
à la mairie le transfert dans les conditions rappelées au point 2.1.3 ci-dessus. Selon les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-4 du CSP (3ème alinéa), cette déclaration doit être effectuée 
quinze jours Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 
 

 
Il y a peu de jurisprudence faisant application des dispositions sur le transfert en vigueur depuis 2007, 
qui ne font plus référence au critère antérieur du caractère touristique de la zone dans laquelle le débit 
doit être transféré. La nouvelle rédaction des dispositions du CSP ne fixe plus aucun critère. 
On ne trouve donc que quelques jugements de tribunaux administratifs statuant sur des refus 
d'autorisation de transfert qui, la plupart du temps, sont fondés sur deux types de motifs : 
- soit parce que le local convoité se situe dans l'une des zones protégées prévues par les articles 
L. 3335-1 et suivants du CSP ; 
- soit pour des motifs d'ordre public, dont il semble admis qu'ils peuvent justifier un refus de transfert. 
Trois jugements paraissent assez illustratifs et montrent que le juge exerce un contrôle assez 
rigoureux sur la réalité du risque de troubles à l'ordre public invoqué par l'administration pour justifier 
un refus de transfert. Si le préfet entend fonder un refus de transfert sur ce motif, il faut donc qu'il se 
ménage quelques éléments de preuve à produire, le cas échéant, devant le tribunal administratif. 
TA Montreuil, 23 septembre 2010, n° 0912413 ; 
TA Dijon, 4 octobre 2012, n° 1200078 ; 
TA Marseille, 9 juillet 2014, n° 1205558. 

 

                                                      
20

 {ŀǳŦ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƭƛŎŜƴŎŜ L± ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commune de départ doit être favorable ; un avis négatif de sa part doit être suivi par le préfet et donc, empêche 
le transfert de la licence : cf. infra, point 2.3.3.2. 
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2.3.2 Transfert dõune licence au-delà des limites du département 

 
[Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ en principe que dans la région où il se situe 
(alinéa 1er ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-11 du CSP). 
 
Néanmoins, afin de ne pas restreindre trop fortement les conditions de transfert, la loi 
n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services 
touristiques a introduit une dérogation en créant un 2ème alinéa Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-11 du CSP. 
 
Ainsi, un débit de boissons à consommer sur place peut être transféré au-delà des limites de 
la région ƻǴ ƛƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ 
code du tourisme (hôtel classé ou terrain de camping ou de caravanage). 
 
Ce transfert ne peut şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ tel établissement ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ŘŞōƛǘ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘ ƴΩƻǳǾǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳŜ ŎŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ƴŜ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ όŀǊǘƛŎƭe 
D. 3332-10 du CSP). 
 
/ƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ régional, le transfert interrégional doit être, une fois 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŞǘŀōƭƛŜΣ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǳ 
ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
effective. 
 
Le décret, pas davantage que la loi, ne prévoient les modalités spécifiques d'examen des demandes 
dérogatoires de transfert en dehors de la région. 
Sous r®serve de lôappr®ciation du juge du fond, il apparait que la dérogation prévue au deuxième 
alinéa de l'article L. 3332-11 du CSP porte sur le fait que le premier alinéa ne prévoit que le transfert 
dans une même région. Pour le reste, les consultations des maires de la commune d'implantation et 
de la commune de transfert demeurent. 
Les travaux parlementaires (cf. extrait du rapport au Sénat n° 507 de Mme Bariza Khiari, fait au nom 
de la commission de lô®conomie, d®pos® le 1

er
 juillet 2009

21
) proposent par ailleurs l'intervention 

possible d'une décision conjointe des deux préfets concernés dans ce type de dossiers. 

 
Une question porte souvent sur la possibilité de bénéficier d'un transfert de licence de débit de 
boissons à consommer sur place en dehors de la région au profit d'un village de vacances, en 
application des dispositions des articles L. 3332-11 al. 2 et D. 3332-10 du CSP. 
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 http://www.senat.fr/rap/l08-507/l08-5073.html#toc63 
5ŜǳȄƛŝƳŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŀǳ {ŞƴŀǘΣ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ : 
« En ce qui concerne la possibilité de transférer des licences de débit de boissons, votre rapporteure remarque 
que la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit a supprimé la possibilité de 
transférer un débit de boissons sans limitation de distance au profit de certains établissements de tourisme dans 
des cas et selon des conditions déterminées par décret. Le régime actuel de transfert est ainsi devenu 
excessivement sévère, introduisant des rigidités fortes, qui sont dénoncées par les professionnels et ne servent 
pas l'intérêt général, en particulier le développement de zones touristiques. 
Le texte issu des travaux de l'Assemblée nationale encadre le rétablissement de cette possibilité de transfert hors 
du cadre départemental de garanties fortes en maintenant la faculté pour le préfet d'autoriser ou non le 
transfert. Le texte ne dit cependant pas quel est le préfet compétent : celui du département de départ du débit de 
boissons ou celui du département d'accueil ? Dans le silence du texte, c'est une décision conjointe des deux 
préfets, également concernés, qui pourrait être requise. En tout état de cause, l'Etat sera à même de maîtriser les 
quantités de licences distribuées dans les départements. » 
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L'article D. 3332-10 précise que le transfert sans limite de distance est possible pour les hôtels au 
sens du chapitre I titre I livre III du code du tourisme, et les terrains de camping et caravanage au 
sens du chapitre II titre III livre III du même code. Or, les dispositions relatives aux villages résidentiels 
de tourisme se trouvent au chapitre III titre II livre III. Dès lors, ces derniers ne sont pas compris dans 
la dérogation prévue par l'article D. 3332-10 : le transfert hors région n'est donc pas possible. 
La même solution prévaut pour les résidences de tourisme, qui sont définies dans le code du tourisme 
au chapitre I du titre II du livre III. 

 

2.3.3 Conditions de transfert dõune licence en fonction de sa catégorie 

2.3.3.1 Conditions de transfert dõune licence III 

 
[Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ оème ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴe même région est libre (sous réserve 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘύΦ 
 
[ŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳƻǘŀΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-м ŀƭ н Řǳ /{tΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ 
ces débits, ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ au transfert. 

2.3.3.2 Condition de transfert dõune licence IV 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ пф de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
ŎƘŀƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-11 du CSP pour 
permettre le transfert de la dernière licence IV ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ όƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘύ sous 
réserve de l'avis favorable du maire de la commune de départ. 
 
La procédure est identique à celle du transfert de droit commun (cf. supra, point 2.3.1) : 
- le transfert doit en principe être effectué au sein de la même région (sauf cas particulier 

de trŀƴǎŦŜǊǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ - cf. supra point 2.3.2) ; 
- ǎŀƛǎƛ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǴ Řƻƛǘ 
şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ƭŜ ŘŞōƛǘ Řƻƛǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ Toutefois, en cas 
ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƭƛŎŜƴŎŜ L± ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭΩŀǾƛǎ ƴŞƎŀǘƛŦ Řǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de départ lie le préfet dans la mesure où le transfert ne peut, dans ce cas précis, être 
ǊŞŀƭƛǎŞ ǉǳΩŀǾŜŎ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ όb. Υ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ƴΩŜst pas tenu 
ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ǇŜǳǘ ƭŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭϥƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ς cf. supra, 
point 2.3.1ύΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ŦǳǘǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩinstallation dans les conditions 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-4 alinéa 3 du CSP. 

 
 L'association de communes, issue de la loi du 16 juillet 1971 sur les fusions et regroupements de 
communes, consiste à rattacher une commune à une ou plusieurs autres afin de créer des synergies. 
Les communes associées conservent leur nom et leur identité propre et sont donc bien distinctes les 
unes des autres. Dès lors, peu importe que la commune soit associée ou pas : pour le code de la 
santé publique, il faut considérer chaque commune comme autonome et le transfert de la dernière 
licence IV peut donc °tre op®r® sur autorisation pr®fectorale apr¯s lôavis favorable du maire concern®. 

 
[ŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳƻǘŀ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-м ŀƭ н Řǳ /{t ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ 
transfert des établissements de 4ème catégorie. 
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Aux termes du second alin®a de lôarticle L. 3332-11, lô®tablissement touristique b®n®ficiant dôun 
transfert interrégional nôest pas soumis aux zones de protection définies par le préfet sur le fondement 
des articles L. 3335-1 et L. 3335-8 du CSP. En revanche, faute de mention contraire, lôinterdiction de 
sô®tablir dans le p®rim¯tre dôune zone de protection est pleinement applicable lors dôun transfert au 
sein de la même région fondé sur le 1

er
 alin®a de lôarticle L. 3332-11. 

 

 Les textes sont muets quant aux formalit®s ¨ accomplir en cas de translation ou de transfert dôun 
restaurant ou dôun ®tablissement vendant des boissons alcooliques ¨ emporter : l'article L. 3332-11 du 
CSP ne concerne que les licences à consommer sur place. Par ailleurs, si les articles L. 3332-3 et L. 
3332-4 prévoient de déclarer l'ouverture, la mutation et la translation des débits à consommer sur 
place, l'article 
L. 3332-4-1, qui concerne les restaurants et les établissements de vente à emporter, ne prévoit de 
d®claration quô¨ lôoccasion de leur ouverture et de leur mutation. 
Toutefois, ce même article L. 3332-4-1 précise dans son troisième paragraphe qu'une déclaration est 
exigée en cas de mutation « ou d'une modification dans la situation du débit ». Selon une 
interprétation extensive, et sous réserve de l'interprétation souveraine du juge du fond, cette 
modification de situation doit être entendue comme concernant notamment la translation et le transfert 
d'un restaurant ou d'un établissement vendant des boissons alcooliques à emporter. Dès lors, ces 
opérations sont soumises à déclaration au maire dans les formes prévues à l'article L. 3332-3. Mais le 
transfert de ces catégories d'établissement ne relève pas de la compétence décisionnelle du préfet, 
l'article L. 3332-11 réservant l'autorisation préfectorale préalable aux seuls transferts de débits de 
boissons à consommer sur place. 

 

2.3.4 Le cas de lõexpropriation 

 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŘŞōƛǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ expropriation ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ 
d'utilité publique, ou lorsque cet immeuble a été démoli par le propriétaire, il peut être 
transféré sur n'importe quel point du territoire de la même commune, sous réserve des zones 
protégées (article L. 3332-8), à savoir : 
- dans un immeuble déjà existant, au plus tard dans les douze mois de la fermeture qui doit 

être spécialement déclarée à la mairie de la commune dans les départements et à la 
préfecture de police à Paris ; 

- dans un immeuble nouveau, dans les trois mois de la reconstruction de cet immeuble, et 
au plus tard dans les deux ans de la fermeture déclarée. 

 

2.4 Péremption dõune licence 

 
[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǇŞǊŜƳǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ǊŜǾşǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƴŜ ǎƻǳŦŦǊŜ donc 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ en dehors de celles expressément prévues par la loi. 

2.4.1 Principe de péremption dõune licence non exploitée 

 
Selon les ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 3333-1 du CSP, un débit de boissons de 3e ou de 4e catégorie 
ǉǳƛ ŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŜȄƛǎǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ cinq ans est considéré comme supprimé et ne peut plus 
être transmis. 
 
L'extension du délai de péremption, de trois ¨ cinq ans, est issue de lôordonnance nÁ 2015-1682 du 
17 décembre 2015, entrée en vigueur le 1

er
 janvier 2016. Cette disposition s'applique aux débits de 

boissons qui n'ont pas atteint le délai de péremption au 1
er

 janvier 2016. 
Ainsi, les débits qui ont cess® dô°tre exploit®s avant le 31 d®cembre 2012 inclus ont cess® dôexister 
(31 décembre 2012 + 3 ans = 31 décembre 2015, date à laquelle lôordonnance du 17 d®cembre nôest 
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pas encore entr®e en vigueur), tandis que ceux dont lôexploitation a cess® ¨ partir du 1
er

 janvier 2013 
bénéficient des nouvelles dispositions. 

 
Outre le cas particulier des débits de boissons détruits par les événements de guerre (article  
L. 3333-3 du CSP22), les dérogations instaurées par le législateur sont les suivantes :  
 
- article L. 3333-1 alinéas 2 et 3 : le délai de cinq ans peut être étendu en cas de liquidation 
ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ƻǳ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛté judicaire ou administrative ; 

- article L. 3333-2 : un établissement peut être roǳǾŜǊǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ 
ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƻǳ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŀȅŀƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
lorsque celle-ci est liée à un appel ou à une mobilisation du propriétaire dans les armées 
françaises ou alliées, à son dépaǊǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ŀƭƭƛŞΣ ŘŜ ǎŀ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ Ł ǳƴŜ 
ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ 

 
- La liquidation judiciaire autorise lôextension du d®lai de cinq ans jusqu'à la clôture des opérations. Si 
celle-ci intervient avant que le délai de cinq ans soit passé, l'opération est neutre ; si celle-ci intervient 
après le délai de cinq ans, celui-ci est étendu jusqu'à la date de clôture, sans limitation de temps. Dès 
la clôture donc, la licence est périmée (sauf à avoir été vendue dans le cadre de la liquidation) ; 
- la mesure de fermeture administrative ou judiciaire de l'établissement entraîne la suspension du 
délai de cinq ans. Il faut donc arrêter le décompte du délai, laisser passer la période de fermeture puis 
reprendre le décompte de cinq ans là où il était arrêté. 

 

2.4.2 Lõinterruption de d®lai 

 
Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 9 novembre 1915 relative à la réglementation de 
l'ouverture de nouveaux débits de boissons qui a limité la possibilité d'ouverture de nouveaux 
débits, les licences ont acquis une valeur pécuniaire qui motive certains propriétaires à en 
éviter par tout moyen la péremption, ceci malgré l'absence d'exploitation du fonds de 
commerce dont la licence est un élément. 
 
Étymologiquement, la licence est une autorisation d'exercer une profession, par ailleurs 
réglementée. Elle n'est délivrée, dans le cas particulier des débits de boissons, qu'après qu'a 
été effectuée la déclaration en application des articles L. 3332-3 ou L. 3332-4-1 du CSP. Le 
récépissé de déclaration remis par les services de la mairie (à Paris, par les services de la 
préfecture de police), justifie de la possession de la licence de la catégorie sollicitée. 
 
Le principe qui fonde la disposition législative relative à la péremption des licences est celui 
de la renonciation par le propriétaire à l'exploitation du débit. [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ ƎŞǊŀƴǘΣ ƭŀ jurisprudence reconnaît que les 

                                                      
22 Article L. 3333-3 : « Les débits de boissons détruits par les événements de guerre peuvent, à l'intérieur de la 

même commune et sous réserve des zones protégées, être rouverts ou transférés sur un emplacement autre que 
celui de l'immeuble primitif ou de substitution, dans les six mois qui suivent la réédification définitive de 
l'immeuble primitif quel que soit son emplacement.  
Les mêmes débits de boissons réinstallés provisoirement, notamment dans des immeubles susceptibles d'être 
soumis aux obligations du remembrement ou de la reconstruction, peuvent être déplacés à l'intérieur de la même 
commune tant que l'immeuble dans lequel doit s'effectuer le transfert n'est pas édifié. » 
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dispositions de l'article L. 3333-1 du CSP ne s'appliquent pas : tel est ainsi le cas lorsque la 
cessation de l'exploitation est provoquée, par exemple, par des travaux inhérents à 
l'exploitation, comme une remise en état, de grosses réparations, des transformations ou des 
travaux de modernisation (CA Bordeaux, 13 janv.1927 : Gaz.Pal.1927, 1, 269 ; CA Bordeaux, 
24 mars 1927 : DH 1927, 341 ; Cass. crim., 29 octobre 1921 : Gaz.Pal. 1922, 1, 133). 
 
L'esprit des textes est dΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ licence soit détenue sans l'exploiter durant une 
longue période. L'article L. 3333-1 du CSP a fixé cinq ans comme délai de péremption (avant 
1995, le délai était de 1 an Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ 2015-1682 du 17 décembre 2015, il était de trois ans). Pour autant, la 
jurisprudence a établi que, si tout débit qui a cessé d'exister depuis plus de cinq ans est 
considéré comme supprimé, il n'en est pas ainsi si le débit a été ouvert et a fonctionné, même 
temporairement, pendant ce délai (Cass. crim., 13 octobre 1970, n° 69-91255, Bull. crim. 
n° 262). Cette exploitation ne peut cependant être symbolique. 
 
Ainsi, le 28 février 1976 (CA Paris, 28 février 1976 : Gaz.Pal., 27 août 1976), le juge a estimé 
que « l'ouverture du débit pendant une journée, constatée par huissier, ne peut être assimilée 
à une exploitation effective et constituer une interruption valable de la péremption ; que cette 
ouverture était manifestement une ouverture symbolique et fictive destinée à éviter la 
péremption. » 
 
Pour éviter la péremption, il faut donc une ouverture qui peut être de courte durée (arrêt de 
1970) mais supérieure à une journée (arrêt de 1976). Elle doit être effective, et donc elle se 
traduit notamment par l'entrée et la sortie de produits vendus à la clientèle et la réalisation 
d'une réelle activité commerciale (arrêt de 1976), ce qui nécessite une certaine durée. 
 
Sous réserve de l'appréciation souveraine du juge, il semble donc que : 
- le propriétaire qui, de cinq ans en cinq ans, ouvre une semaine pour conserver une licence 

valide méconnait sans doute l'esprit de la loi ; 
- celui qui, ayant cessé son activité depuis presque cinq ans, se fait surprendre par les délais 
ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ ŘϥŜƴǘƻǊǎŜ Ŝƴ ƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴŜ 
quinzaine de jours dans des conditions d'activité réelle et en permettant ainsi la 
réalisation de la vente deux ou trois mois plus tard (par exemple : échéance du délai de 
péremption un 31 juillet, un acheteur est trouvé mais il ne pourra prendre la licence qu'en 
octobre après achat d'un local, formation obligatoire et transfert de la licence : le 
propriétaire ouvre son établissement durant quinze jours au mois de juin et exploite de 
manière effective son fonds de commerce durant cette période). 

2.4.3 Lõexploitation irr®guli¯re dõun d®bit de boissons suspend-elle le délai de péremption ? 

 
 
[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǎŞŜ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎŀƴǎ 
autorisation du préfet et sans consultation des maires des communes concernées, le délai 
pendant lequel le débit de boissons à consommer sur place a été exploité de façon irrégulière 
ŀ Ǉǳ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜȄǇƭƻƛǘŞΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооом-м Řǳ /{t ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜ ŘŜ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ cinq ans. 
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{ŀƛǎƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΣ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ /ŀŜƴ ǊŞǇƻƴŘ ǇŀǊ ƭŀ 
négative (TA Caen, avis n° 1201584 du 25 octobre 2012). 
 
[Ŝ ƧǳƎŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳōinées des articles L. 3331-1 et 
L. 3332-11 du CSP, « ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ǉǳƛ ŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ 
fonctionner depuis plus de [cinq] ans, celui-Ŏƛ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, pour être régulier, un transfert de débit de boissons exploité doit être autorisé par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝǘ Řǳ 
maire de la commune où il est transféré ». 
 
Le juge relève ensuite que « le délai de [cinq] ŀƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оооо-1 du code de la 
santé publique commence donc à courir à compter du premier jour de la cessation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ fin [cinq] années plus tard. Ce délai 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŀǾŀƴǘ 
ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ [cinq] ans ». 
 
Il en conclut « ǉǳΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴ 
ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎΣ Ŝƴ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-11 du code de la santé publique, 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀōƻǳǘƛǊΣ 
passé un délai de [cinq] ans, à sa suppression pure et simple. » 
 

2.5 Happy hours 

2.5.1 Le champ de lõobligation 

 
L'article L. 3323-м Řǳ /{t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞōƛǘŀƴǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳϥƛƭ ǾŜƴŘ ŘŜǎ 
boissons alcooliques à prix réduit pendant une période restreinte (ce que l'on appelle 
communément les « happy hours »), de proposer également pendant cette même période 
des boissons sans alcool à prix réduit. 
 
La loi ne fixe pas de définition de la « période restreinte ». En effet, une telle définition, par 
principe limitée dans le temps à des horaires fixes, aurait réduit ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ƭƻƛΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŀƛƴǎƛ ŘŞŦƛƴƛǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ǉǳŀƴǘ Ł 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ǎŀƴǎ ŀƭŎƻƻƭ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ǘǊƻǳǾŞ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 
 
La volonté du législateur est, en revanche, dΩŀŘŀǇǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƻǳǇƭŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ 
pratiques dites ŘΩ« happy hours ηΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ 
ŀǳǘǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
la promotion, au même titre que les boissons alcooliques, de boissons sans alcool. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ оорм-2 du CSP impose au débitant de boissons de pratiquer des opérations 
promotionnelles équivalentes pour les boissons alcooliques et les boissons sans alcool. Cela 
suppose que ces opérations promotionnelles doivent être de portée semblable, mais peuvent 
ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘŞōƛǘŀƴǘ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀƛǘΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
« happy hours ηΣ ŘŜǳȄ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴŜΣ ŘŜǾǊŀΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ǇǊƻǇƻǎer 
ǎƻƛǘ ŘŜǳȄ ōƻƛǎǎƻƴǎ ǎŀƴǎ ŀƭŎƻƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ōƻƛǎǎƻƴ ǎŀƴǎ ŀƭŎƻƻƭ Ł ŘŜƳƛ-tarif. Les 


























































































































































































